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Introduction 

 

Le décret du 28 juin 2016 relatif au PCAET décrit ce dernier comme un outil opérationnel de coordination de la transition énergétique du territoire qui doit comprendre à 

minima un diagnostic, une strat®gie, un programme dõactions, et un dispositif de suivi et dõ®valuation. 

Le diagnostic comprend : 

ü Une estimation des émissions territoriales de Gaz à Effet de Serre (GES) et polluants, et une analyse de leur possibilité de réduction. Les émissions liées à 

lõindustrie de lõ®nergie sont remplac®es par celle induites par leur consommation sur le territoire, en prenant les facteurs dõ®missions correspondant à ces 

réseaux.  

ü Une estimation de la séquestration nette de carbone et ses potentiels de développement en identifiant à minima les sols agricoles et les forêts et les 

changements dõaffectations possible, et lõutilisation de la biomasse en remplacement de combustible fossile et de matériaux de construction. 

ü Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et son potentiel de réduction. 

ü Une pr®sentation des r®seaux de transport et de distribution dõ®nergie (gaz, électricité, chaleur), de leurs enjeux et une analyse des options de 

développements de ces réseaux. 

ü Un ®tat de la production dõEnR : électricité (éolien, photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie), chaleur 

(biomasse solide, pompes ¨ chaleur, g®othermie, solaire thermique, biogaz), de biom®thane et de biocarburants, ainsi quõune estimation du potentiel de 

développement de ces énergies, du potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage énergétique. 

ü Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

 

Lõarr°t® du 4 aout 2016 relatif au PCAET précise principalement pour la part diagnostic, les listes de polluants à prendre en compte, la d®clinaison par secteur dõactivit® 

(résidentiel, tertiaire, transport routier, autres transports, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie, branche énergie) quõil convient de documenter et les 

unités à utiliser. 

Le document qui suit, présente le diagnostic territorial du PCAET en suivant ces directives. Il constitue un point dõentr®e et un socle dõanalyse qui permettra à la 

Communauté d'Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère de poser les bases de la construction dõune strat®gie et dõun plan dõactions pour le PCAET. 
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Profil territorial 

1 Administratif 

La Communauté d'Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère (CACTLF) est située au nord-ouest du 

département de lõAisne, dans la région des Hauts-de-France. La CACTLF est frontalière avec lõOise. 

Créée en janvier 2017, elle sõ®tend sur 383 km² et est composée de 48 communes pour un total de 

55 723 habitants. La taille des communes varie de 30 habitants (commune de Courbes) à 13 541 

habitants (commune de Tergnier). 

La CACTLF dispose des compétences suivantes :  

-   Compétences obligatoires :  

o Le développement économique ; 

o L'am®nagement de lõespace communautaire ; 

o L'®quilibre social de lõhabitat ; 

o La politique de la ville ; 

o L'accueil des gens du voyage ; 

o La collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

- Compétences optionnelles : 

o La protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie ; 

o La construction, entretien et aménagement d'équipements d'intérêt 

communautaire ; 

o L'action sociale d'intérêt communautaire ; 

- Compétences facultatives : 

o Les ®quipements de lõenseignement pr®-élémentaire et élémentaire ; 

o La politique de la petite enfance, de lõenfance et de la jeunesse ; 

o Les services à la population (Aide à domicile et salles informatiques). 

 

 

Figure 1 - Localisation du territoire dans le département 

(Vizea, 2019) 

Figure 2 ð Liste des communes du territoire (Vizea, 2019) 
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2 Physique 

La Communauté d'Agglomération 

Chauny-Tergnier-La Fère est au carrefour 

deux grandes entités paysagères : 

principalement le bassin Chaunois et le 

massif de Saint-Gobain caractérisé par 

un relief mouvementé, entaillé par de 

petites vallées profondes dominées par 

de vastes boisements. 51% du territoire 

est inventorié en Zones Naturelles 

dõIntérêt écologique Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF). Le territoire compte 

5 zones Natura 2000 et une réserve 

naturelle nationale de 108 hectares (les 

Landes de Versigny). 

Traversé par lõOise et le canal de Saint-

Quentin, la CACTLF est un territoire à 

lõidentité rurale et agricole, gravitant 

autour dõun pôle urbain dõimportance 

centré autour de lõagglom®ration 

Chauny-Tergnier-La Fère. 

 

Figure 3 - Carte d'occupation du sol (Vizea, 2019) 
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3 Démographique 

La densité de population de la Communauté d'Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère est de 

146 habitants / km² en 2016, bien supérieure à celle du département (73 habitants/km²). 

Deux communes dépassent les 10 000 habitants (Chauny et Tergnier), 9 communes 

comprennent entre 1 000 et 3000 habitants et le reste des communes comptent moins de 

1000 habitants.  

Au total, la population de la Communauté dõAgglom®ration est de 56 834 habitants (données 

INSEE, 2016) traduite par une évolution démographique négative depuis les années 70. Entre 

2011 et 2016, la population a décru de -0,3 % par an sur le territoire. 

 

 

 

Lõ®volution de la population se traduit par un vieillissement naturel de la population, lõindice 

de jeunesse est de 0,97 (celui de lõAisne 0,98). La population est composée de 17% de +65 

ans (22 % pour lõAisne). La taille moyenne des ménages est de 2,3. La médiane du revenu 

par unité de consommation est de 18 242 ú, similaire à la moyenne départementale (18 818 

ú).  

Figure 6 - taux d'accroissement annuel (INSEE, 2015) 

Figure 4 - Population par tranche d'âge (INSEE, 2015) 

Figure 5 - Pôle du territoire (SCoT Pays Chaunois, 2019) 
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4 Activités  

La population active est de 34 207 personnes avec un taux dõactivit® de 70,0 

% (légèrement inférieur à la moyenne départementale de 72,0%).  

Le taux de chômage de 14,1% est supérieur à la moyenne départementale de 

13,0%. 

Un tiers de la population de plus de 15 ans (34%) se compose dõouvriers ou 

dõemployés. Ces deux catégories professionnelles représentent 59% de la 

population, ce qui est plus important que la moyenne départementale. Enfin, les 

retraités représentent 29% de la population de plus de 15 ans.  

Le territoire offre 15 890 emplois. Le taux dõemplois (56 %) est inf®rieur ¨ la 

moyenne départementale (59 %). Le territoire accueille près de 1 879 

entreprises dont certaines sont regroupées au sein des 4 zones dõactivit®s du 

territoire : la zone industrielle La Soudière à Chauny, la zone tertiaire et 

commerciale Univers à Chauny, la zone purement commerciale avec enseignes 

nationales Les Terrages à Viry-Noureuil et la zone industrielle et logistique 

Evolis à Tergnier. 

La filière industrielle est particulièrement structurante sur le territoire (taux 

dõemploi industriel de quatre points sup®rieurs au taux national), notamment grâce au secteur du luxe et des métiers de la maintenance et la sous-traitance 

industrielle, ¨ lõinstar de la présence du Groupe Créations Perrin, MW France, Camille Fournet, Dow France et Vabel Cosmétique. 

La CACTLF regroupait en 2010 198 exploitations agricoles avec une Surface Agricole Utile (SAU) cultivée de 17 361 ha. Cette SAU représente donc 45% du territoire 

qui est très marqué par ce secteur dõactivit®. La grande majorit® de ces exploitations sont des grandes cultures. De mani¯re g®n®rale, lõagriculture est tout de m°me en 

baisse, que ce soit en termes dõexploitations ou de SAU. Seule la culture des oléagineux augmente de manière significative.   

A noter que le territoire compte un hôtel de formation, 5 h¹tels dõentreprises et une pépinière (Inovalis) à Chauny. Des réflexions sont également en cours au sein de 

la collectivité pour développer des tiers-lieux : des espaces de travail partagés et innovants. 

Ainsi, les activités se concentrent majoritairement sur les villes de Chauny, Tergnier et la Fère, constituant le centre du territoire. 

Figure 7 - Statut professionnel (INSEE, 2015) 



 

2018.751-E04 C 10/84 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

Figure 8 - localisation des zones d'activités (SCoT Pays Chaunois, 2019) 
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5 Habitat 

Environ 27 000 logements sont présents sur le territoire, dont 89% sont des 

résidences principales. 

Ces logements sont composés à 79% de logements individuels. 74% des 

résidences principales ont 4 pièces ou plus. 63% des ménages sont propriétaires 

de leur résidence. Les logements sociaux (17 % des logements) se concentrent 

dans les pôles principaux de la ville (Chauny, Tergnier). Cela sõexplique par une 

localisation préférentielle des ménages les plus modestes à proximité immédiate 

des équipements et services, et particulièrement en matière de transports en 

commun. Les principaux bailleurs sont CLESENCE, Logis Beautorois ou encore 

Office Public de l'Habitat de l'Aisne.  

Le parc de logement est vieillissant, avec 65 % des résidences principales 

construites avant 1971 et 85 % des résidences principales construites avant 1991. 

Seulement 9% des résidences principales ont été construites après 2006. A noter 

que les premières réglementations thermiques datent de 1974. 

Figure 10 - Résidences principales en 2016 selon, ma période d'achèvement (INSEE, 2015) 

Figure 11 ð Type de logements (INSEE, 2015) 

Figure 9 ð Types de logements et Statut dõoccupation (INSEE, 2015) 
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6 Equipements & services 

Equipements 

Lõoffre dõéquipements, de commerces et de services est principalement 

concentrée autour des pôles du territoire : Chauny, Tergnier, La Fère et Saint-

Gobain. On compte notamment : 

- 1 base nautique (Base de La Frette à Tergnier) ; 

- 2 centres aquatiques ; 

- 3 conservatoires de musiques (Viry-Noureuil, Chauny ou Tergnier) ; 

- 1 centre culturel municipal (Le Forum à Chauny) ; 

- 5 médiathèques (Chauny, La Fère, Tergnier, Condren, Sinceny) 

- 3 cinémas (Chauny, Tergnier et Saint-Gobain) ; 

- 3 centres hospitaliers ; 

- 1 maison de santé. 

 

Les équipements et services se concentrent donc dans les zones les plus 

urbanisées et denses de lõagglom®ration. Les communes les plus éloignées 

sont les plus dépourvues dõ®quipements. Une grande majorit® des habitants 

vivent donc à proximité de nombreux équipements mais les habitants vivant 

dans la périphérie en sont éloignés. 

Figure 12 - Cartes des équipements de la CACTL (SCoT Pays Chaunois, 2019) 
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Gestion des déchets 

La Communaut® dõAgglom®ration Chauny-Tergnier-la Fère est compétente en matière de déchets. Elle a confié à la société SEPUR la charge de la collecte des déchets 

ménagers et assimil®s sur lõensemble de son territoire pour le compte de ses communes adh®rentes. La CACTLF adh¯re au syndicat départemental de traitement des 

déchets ValorõAisne pour leur traitement et ®limination. 

Les déchets sont valorisés (valorisation matière, valorisation énergétique, valorisation organique) ou sont stockés via des centres de tri, des sites de compostage ou 

des sites de stockage. Sur le territoire de la CACLF, il existe uniquement un site de transfert des déchets vers ces unités de traitement (site de Tergnier ð Evolis). Selon 

le SCoT du Pays Chaunois, la production annuelle par habitant sõ®chelonne entre 194 et 178 kg sur les différentes parties du territoire pour les ordures ménagères et 

entre 35 et 57 kg pour les déchets recyclables. 

 

Eau & assainissement 

10 syndicats intercommunaux diff®rents g¯rent la production et la distribution de lõeau potable. La commune de Mayot est la seule commune ayant conservé la 

compétence eau potable. Il est à noter que pratiquement chaque commune dispose dõun captage en eau potable (cf. Etat initial). 

 

Concernant la gestion de lõassainissement, 16 communes sont int®gralement organisées en assainissement non collectif (pas de dõassainissement collectif et pas de 

transfert de compétence). Saint-Gobain est la seule commune ayant conservé la compétence assainissement collectif et non collectif. Pour les 31 communes 

restantes, la compétence assainissement collectif et non collectif a été pour lõinstant transférée à deux syndicats intercommunaux : le SIDEN-SIAN régie NOREADE et le 

SIVOM de Chauny-Tergnier-La Fère. La Communaut® dõAgglomération a lancé une étude pour faciliter le transfert des compétences eau et assainissement en projet 

pour 2020. Lõ®tude a pour objectif de mettre en coh®rence les pratiques et une am®lioration des services parmi la multitude dõacteurs. 

Quatre stations dõ®puration dõeaux us®es sont présentes sur le territoire. Les deux plus grosses unités se situent sur les communes de Chauny et Tergnier dont leurs 

capacités nominales sont comprises entre 30 000 équivalents habitants et 43 000 équivalents habitants. Saint-Gobain accueille une station dõ®puration de taille 

moyenne (3000 équivalents habitants).  
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7 Mobilité & déplacements 

Le territoire est très dépendant à la voiture individuelle. Il est connecté à lõA26 (axe Calais-Troyes) à 

Courbes (à 20 min de Chauny en voiture). La CACTLF se situe à1h30 de Paris, 30 minutes de Laon et 

Saint-Quentin en voiture. Le taux de motorisation des ménages est de 82,0 %. Environ 84 % des 

déplacements domicile-travail sõeffectuent en voiture individuelle. Pour les trajets domicile travail, on 

observe que la majorité des flux au sein du territoire se font entre Chauny, Tergnier et la Fère. A 

lõext®rieur du territoire, les flux se dirigent majoritairement vers Laon, Saint Quentin et Noyon (Cf. carte 

page suivante). 

Depuis 2014, le réseau Transports de l'Agglomération de Chauny-Tergnier (TACT) est constitué de 5 

lignes urbaines et 4 Lignes interurbaines en Transport à la Demande (TAD) TAD. La compétence étant 

communale, cõest K®olis qui exploite le r®seau. 

La CACTLF dispose, de plus, de 6 gares de la SNCF dont deux principales : les gares de Chauny et 

Tergnier. Ce réseau permet de se relier à Saint-Quentin (25 min), Compiègne (30min), Amiens (1h30) 

et Paris (1h30).  

Le territoire du Pays Chaunois est traversé par plusieurs axes cyclables structurés dont les tracés ont 

été pensés ¨ lõ®chelle r®gionale, nationale et europ®enne. LõEurovéloroute 3 longe ainsi la Vallée de 

lõOise et la V®loroute nationale nÁ30 traversera à terme le territoire du Nord au Sud et reliera, une fois 

achevée Saint-Valéry-sur-Somme (Baie de Somme) à Condé-sur-Marne (sud de Reims) (SCoT Pays 

Chaunois, 2019). 

Le projet Seine-Nord Europe qui reliera les bassins de la Seine et du Nord-Pas de Calais (60% du trafic 

fluvial en France) via le Canal du Nord représente également un enjeu pour le territoire. Chauny sera 

situé à 20km d'une plateforme multimodale située à Noyon via la RD1032. Le territoire aura donc un 

accès direct à cette grande infrastructure d'intérêt européen. Lõincertitude autour de la r®alisation du 

projet persiste (SCoT Pays Chaunois, 2019). 

 

Figure 14 - Plan du réseau TACT (CACTLF, 2019) 

Figure 13 ð Moyens de transports (INSEE, 2015) 
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Figure 15 - Flux de transports domicile-travail (SCoT Pays 

Chaunois, 2019) 
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Figure 16 - Infrastructure de transports (Vizea, 2019) 
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8 Acteurs de la transition énergétique et climatique 

La carte ci-après a pour objectif de présenter les principaux acteurs de la transition énergétique et climatique du territoire. 
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Répertoire des actions en cours ou déjà menées 

Actions sur lõhabitat 
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Actions sur le transport et la mobilité 
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Actions sur lõ®conomie 
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DIAGNOSTIC CLIMAT AIR ENERGIE  
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Consommation dõ®nergie 

 

Quõest-ce que lõ®nergie ? 

Lõ®nergie est la mesure dõun changement dõ®tat : il faut de lõ®nergie pour 

déplacer un objet, modifier sa température ou changer sa composition. Nous 

ne pouvons pas créer dõ®nergie, seulement récupérer celle qui est présente 

dans la nature, lõ®nergie du rayonnement solaire, la force du vent ou lõ®nergie 

chimique accumulée dans les combustibles fossiles, par exemple. 

Plusieurs unités servent à quantifier lõ®nergie. La plus utilisée est le Watt-heure 

(Wh). 1 Wh correspond environ à lõ®nergie consommée par une ampoule à 

filament en une minute. A lõ®chelle dõun territoire, les consommations sont 

mesurées en Giga Watt-heure (GWh), cõest-à-dire en milliard de Wh, soit 1000 

Méga Watt-heure (MWh) : millions de Wh. 1 GWh correspond 

approximativement à la quantité dõ®lectricité consommée chaque minute en 

France, ou bien lõ®nergie contenue dans 100 tonnes de pétrole.  

Pour quantifier lõ®nergie, il est ®galement possible dõutiliser les tonnes 

équivalents pétrole (tep). On évalue alors la quantité (théorique) de pétrole 

nécessaire pour produire lõ®nergie mesur®e. 

 

Quõest ce que le SRADDET ? 

Lõ£tat et la R®gion Hauts-de-France ont élaboré conjointement le schéma 

régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET). Ce Schéma a été approuvé par le Conseil régional le 31 janvier 

2019. 

Au regard des engagements pris par la France depuis plusieurs années, à 

lõ®chelle mondiale, européenne ou nationale, le SRADDET est destiné à définir 

les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de : 

-     Maîtrise de la consommation énergétique ; 

-     Réduction des émissions de gaz à effets de serre ; 

-     Réduction de la pollution de lõair ; 

-     Valorisation du potentiel dõ®nergies renouvelables de la r®gion ; 

-     Adaptation aux changements climatiques. 
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1 R®partition de lõ®nergie consommée 

En 2016, sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère, la consommation 

dõ®nergie finale est de 1 410 GWh, soit 25,3 MWh par habitant. Cette consommation par habitant est bien 

inférieure à celle de lõAisne, qui est de 34,5 MWh par habitant (35,5 dans les Hauts-de-France
1

 et 23,2 

MWh par habitant en France). 

Ce résultat est notamment dû au secteur du bâtiment (résidentiel + tertiaire), plus gros consommateur 

dõ®nergie du territoire, avec 42% de lõ®nergie totale consomm®e (cf. zoom page suivante). 

Les secteurs de lõindustrie et des transports consomment respectivement 28% et 26% de lõ®nergie, soit 397 

GWh et 362 GWh. Concernant lõindustrie, la consommation est de 7,1 MWh par habitant alors quõelle est 

de 11,8 MWh par habitant dans lõAisne.  

Pour les transports, la consommation correspond à 6,8 MWh par habitant. Dans lõAisne, la moyenne des 

consommations par habitant pour le secteur des transports est de 9,0 MWh par habitant. Cette 

consommation reste élevée. Ceci sõexplique par la prédominance des déplacements en voiture individuelle 

sur le territoire de la CACTLF.  

Des consommations dõ®nergies légèrement supérieures à la moyenne nationale mais 

largement inférieure à la moyenne régionale. 

Un secteur du batiment fortement consommateur dõ®nergie, suivi des secteurs 

« industrie » et « transports ». 

A lõéchelle régionale, le SRADDET vise un objectif de réduction des consommations dõénergie de 30% en 2031 et 50% en 2050 par rapport à 2012. 

 

1 Les consommations dans le département et en région Hauts-de-France sont particulièrement importantes par rapport au reste de la France. Ceci est dû à la présence de nombreuses industries lourdes (métallurgie, etc.) dans les 

Hauts-de-France qui ne sont pas présentes sur le reste du territoire national. 

2
 La définition des secteurs est faite par le producteur de données : ATMO Hauts-de-France. Le secteur des « Autres transports » correspond aux trafics aériens, ferroviaires, fluviaux et maritimes. Les émetteurs non-inclus 

correspondent aux émissions de polluants / gaz à effet de serre ne pouvant pas entrer les autres secteurs. De façon plus scientifique, il correspond aux interactions biotiques (émissions associées aux feux de forêts et aux 

émissions de la faune sauvage). 

Figure 17 - Consommation d'énergie par secteur (Vizea d'après ATMO, 2019)
2
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1.1 Zoom sectoriel : le secteur du résidentiel 

Le résidentiel est le secteur consommant le plus dõ®nergie (30% des consommations). 32 

% et 36 % des consommations sont respectivement issues de lõ®lectricit® et du gaz. 3 % sont 

liées au fioul et 2% au charbon, le reste étant du bois énergie. 

Ces consommations peuvent être imputées à un parc de logements (majoritairement 

individuel) vieillissant. En effet, 62% des logements ont été construits avant la première 

règlementation thermique de 1974. 85% ont été construits avant 1991, année à partir de 

laquelle les réglementations thermiques se sont renforcées, et seulement 16% construits 

après 2013 date de la dernière règlementation thermique (RT 2012).  

Il en résulte que la performance énergétique des bâtiments de la CACTLF est faible. 99% du 

parc consomment plus de 90 kwh/m²/an. Les réglementations thermiques les plus récentes 

exigent un niveau A (< 50 kwh/m²/an).  

 

A noter que plusieurs dispositifs sont d®j¨ ¨ lõïuvre sur le territoire en complément des dispositifs nationaux. A lõ®chelle du territoire, une convention dõOp®ration 

Programm®e dõAm®lioration de lõHabitat Renouvellement urbain (OPAH-RU) a été signée pour 2019. Elle concerne 30 quartiers sur 6 communes de la CACTLF. Le 

dispositif contient deux volets (la lutte contre la précarité énergétique en propri®t® occupante et locative et lõadaptation des logements ¨ lõ©ge ou au handicap). Le reste 

du territoire est couvert par un Programme dõint®rêt Général (PIG) 2019 - 2024. Il porte sur la précarité énergétique et la production de gaz à effet de serre ; lõadaptation 

des logements et la lutte contre la dégradation et lõindignit® des logements.  

A lõ®chelle r®gionale, le Pass Picardie Rénovation est un outil de tiers financement efficace qui sõadresse ¨ tous les propri®taires sans condition de revenu qui peut 

compl®ter lõOPAH - PIG de façon significative. 

Un parc de logements majoritairement individuel vieillissant aux performances 

énergétiques à améliorer en particulier sur la consommation de gaz. Le 

remplacement des systèmes de chauffage au gaz pourrait représenter en 

levier dõactions int®ressant dans le cadre du plan climat. Il est à noter que des 

dispositifs ont déjà ®t® mis en place afin dõam®liorer la situation. 

 

Figure 18 - Répartition des étiquettes DPE (Diagnostic de Performance 

Énergétique) des bâtiments de la CACTLF (ADEME, 2019) 
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Figure 19 - Consommations d'énergie (Vizea d'après ATMO, 2019) 

2 Consommation par type dõ®nergie 

Les énergies fossiles sont la principale source dõ®nergie avec 68% de lõ®nergie totale 

consommée : le gaz naturel à 36 % (en majorit® utilis® dans les secteurs de lõindustrie, du 

résidentiel et du tertiaire) et le pétrole à 32 % (principalement sous forme de carburant pour 

les transports routiers et lõagriculture et en partie sous forme de fioul à destination des 

bâtiments).  

Ces deux ressources ne sont pas renouvelables. Elles sont importées et leur disponibilité tend 

à diminuer ce qui renforce la dépendance énergétique du territoire. Le recours aux produits 

pétroliers et au charbon dans les secteurs résidentiel, tertiaire et industriel est généralement lié 

à la survivance dõanciennes chaudières souvent très polluantes et peu efficaces dõun point de 

vue énergétique. A titre dõillustration, les consommations du pétrole et du charbon dans le 

secteur résidentiel représentent respectivement les consommations de 931 et 400 

logements. Elles constituent une des priorités dõaction. 

23 % de lõ®nergie est consomm®e sous forme ®lectrique hors ®nergies renouvelables. Sachant 

quõen France, 71,7% de lõ®lectricit® est produite ¨ partir de lõénergie nucléaire et 7,2% de 

lõ®nergie fossiles ¨ flammes, 78,9% de lõélectricité française provient dõ®nergies non 

renouvelables (le reste sont des énergies renouvelables). Ces consommations indirectes 

nõapparaissent pas dans le bilan énergétique final de la CACTLF. 

Enfin, 9% de lõ®nergie finale est consommée sous forme de biomasse (généralement du bois 

énergie utilisé pour chauffer les logements).  

Une majorité de lõ®nergie consomm®e provient dõune source dõ®nergie fossile (non 

renouvelable et importée), en premier lieu le gaz et les produits pétroliers. 

Des consommations de produits pétroliers et de charbon dans le résidentiel, le terrtiaire et 

lõindustrie indiquant la présence de dispositif de chauffage à rénouveler. 

Seulement 9% des énergies consommées issues de sources dõ®nergie renouvelables. 
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3 Evolution de la consommation dõ®nergie 

La consommation dõ®nergie finale du territoire a diminué de - 15% entre 2008 et 

2015.  

Cela peut sõexpliquer par la diminution de la consommation dõ®nergie de lõindustrie. 

En effet, sa consommation finale a diminué de -24% en 7 ans. De manière générale, 

tous les secteurs observent une baisse des consommations :  

¶ - 10 % pour le résidentiel,  

¶ - 17 % pour les transports routiers,  

¶ - 83 % pour les déchets 

¶ - 10 % pour lõagriculture.  

Seul le secteur tertiaire a augmenté (30 % dõaugmentation) sur la même période.  

 Il nõest pas simple de caractériser finement ces évolutions qui sont multi-critérielles 

(évolution démographique et économiques, renouvellement des équipements des 

ménages, rénovation, évolution de la consommation des ménages, etc.). Il sõagit 

plutôt ici de comprendre les grandes tendances du territoire. On constate alors que le 

territoire suit la tendance nationale de limitation des consommations et quõil op¯re une 

transition dõune ®conomie industrielle vers une ®conomie de services. Depuis 2015, 

lõindustrie a connu dõimportants changements avec la fermeture de soci®t®s comme 

ARKEMA en 2015 et NLMK en 2016. Suite à ces fermetures, un des enjeux majeurs 

de la CA est de maintenir ses emplois de lõindustrie. Les donn®es de 2015 ne 

représentent donc par conséquent pas tout à fait la situation actuelle. 

Une consommation globalement en baisse notamment grâce à une baisse 

significative dans lõindustrie et des baisses non négligeables dans le secteur du 

transport et des déchets 

Des consommations en augmentation dans le secteur du tertiaire qui conviendra de 

maitriser 

Figure 20 - Evolution des consommations d'énergie (Vizea d'après ATMO, 2019) 
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4 Facture énergétique 

Lõoutil Facete permet dõ®valuer la « facture énergétique » du territoire, cõest-à-

dire la différence entre le coût de lõ®nergie consomm®e et la valeur de 

lõ®nergie produite sur le territoire. 

En important plus de 83 % de son énergie, le territoire dépense plus 118 

millions dõeuros par an à se fournir en énergie. Avec une production en énergie 

renouvelable locale, cõest 20 millions qui sont réinvestis sur le territoire. La 

facture nette énergétique est donc de 98 millions. 

Ces 98 millions représentent un coût moyen de 2 118 euros par habitant 

(2 600 euros ̈  lõ®chelle de la France). En ne considérant que les postes 

« résidentiel » et « transport », chaque habitant du territoire consacre 1 466 

euros à son budget énergétique chaque année. 

 

Une facture ®nerg®tique dõenviron 98 Mú en 2016, soit 2118 ú par habitant, 

légèrement inféreieur à la moyenne française grâce au capacité de 

production dõ®lectricit® du territoire. 
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Réseaux 

 

Quelle est la différence entre transport et distribution dõ®nergie ? 

Les r®seaux de transport dõ®lectricité et les réseaux de distribution se 

distinguent par leur fonction, par lõ®tape au cours de laquelle ils interviennent 

pour acheminer lõ®nergie ®lectrique et par la tension de leurs lignes. 

 

Figure 21 - Schéma explicatif sur le transport et la distribution d'énergie (sydela.fr) 

 

Quel lien y a-t-il entre réseaux et énergies renouvelables ? 

Les installations de production dõ®lectricit® renouvelable sont g®n®ralement 

directement reliées au réseau de distribution (photovoltaïque sur toiture 

individuelle, géothermie par champs de sondes, etc.). Pour autant, la puissance 

de certaines installations de production dõ®lectricité renouvelable se compte en 

MW de puissance injectée. Dans ce cas, cõest le réseau de transport 

dõ®lectricit® qui assure le raccordement de ces installations de grandes 

ampleurs (champs dõ®oliennes, centrales photovoltaïques au sol, etc.).  

Le schéma régional de raccordement au réseau des énergies renouvelables 

(S3REnR) définit les ouvrages électriques à créer ou à renforcer pour atteindre 

les objectifs fix®s, en mati¯re dõ®nergies renouvelables, par le Schéma Régional 

dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET) de la région Picardie. Elaboré par RTE, le gestionnaire du réseau 

public de transport dõ®lectricité, le S3R a été arrêté par le préfet de région le 21 

décembre 2018.  
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Concernant le r®seau de gaz, lõinjection de biom®thane se 

fait directement dans le réseau de distribution. La qualité du 

gaz injecté et la proximité du réseau de gaz sont deux 

conditions sine qua non ¨ lõinjection de biom®thane.  

 

 Figure 22 - Sch®ma explicatif sur lõinjection de biogaz (GRDF) 
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1 Réseau électrique  

De nombreux ouvrages liés au transport de lõ®lectricit® sont implant®s sur le territoire de la Communauté dõAgglom®ration. Le territoire est traversé par de nombreuses 

lignes à haute tension. En complément, à une maille plus fine, le réseau de distribution dõ®lectricit® en 20 kV se diffuse sur toutes les zones urbanisées à partir des 

postes source. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On retrouve sur le territoire 2 postes sources :  
 

 A noter également la présence dõun poste source à Noyon, à 18 km de Chauny dont la capacité d'accueil réservée au titre du S3R qui reste à affecter est de 25.0 MW. 

Les capacit®s dõaccueil des postes restants à affecter sont relativement importantes dans la partie ouest du territoire. Dans la partie est du territoire, les nombreux 

projets de parc éolien occupent les capacités dõaccueil des postes sources. Deux postes sources (Beautor 2 et Thierache) sont désignés comme à construire au nord-

est de la CACTLF. Les projets de parc éolien démontrent le potentiel de développement en énergie renouvelable de grandes installations électriques (notamment éolien) 

du territoire. Il est donc nécessaire de rester attentif aux besoins de raccordement de ce type de projets. 

Ce réseau est en revanche en mesure de recevoir des installations de production dõ®lectricit® de petites dimensions. Il sõagit alors dõinstallations dont la puissance 

se compte en kW de puissance installée : toiture photovoltaïque, petite éolienne, pico hydro-électricité, etc. 

Nom Communes 

Taux 

d'affection des 

capacités 

réservées 

Puissance 

EnR déjà 

raccordée 

(MW) 

Puissance des 

projets EnR en 

développement 

(MW) 

Capacité d'accueil 

réservée au titre du 

S3REnR restante 

(MW) 

Capacité 

réservée aux 

EnR au titre 

du S3REnR 

(MW) 

BEAUTOR Beautor 71% 56.6 8.8 0.0 8.0 

SINCENY Sinceny 71% 22.7 20.4 20.5 20.8 
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2 Réseau de gaz  

 13 communes sont desservies en gaz (Autreville, Beautor, Charmes, Chauny, Condren, Danizy, La Fère, Liez, Ognes, Saint-Gobain, Sinceny, Tergnier, Viry-Noureuil). 

Dõun point de vue ®nergie-climat, le gaz naturel est une énergie fossile. Elle doit être limitée autant que possible, et sa consommation a par conséquent pour horizon 

dõ°tre réduite à néant pour les usages courants. Usages pour lesquels des alternatives crédibles techniquement et financièrement existent : chauffage principalement. 

Lõenjeu du réseau de gaz est donc dõanticiper une r®duction des consommations de gaz et de pouvoir intégrer un gaz plus vertueux : le biogaz. Il existe dõores et d®j¨ 

des projets dõinjection en cours de développement (cf. chapitre EnR).  

Cet enjeu pose la question de lõ®quilibre financier dõun r®seau de distribution qui aurait ¨ livrer moins de volume de gaz quõactuellement, tout en devant gérer des 

injections de biom®thane et dõhydrog¯ne. Le r®seau de distribution, pour accueillir dans les meilleures conditions les sources de biométhane et les perspectives quõoffre 

la méthanisation doit probablement également envisager le retrait de ses terminaisons les moins débitrices et accompagner les clients de ces terminaisons vers un 

changement dõ®nergie.  

Selon GRDF, le r®seau de distribution nõest plus en mesure de r®pondre à lõaccueil de nouveaux projets, la consommation de gaz sur le secteur ne permettant pas 

une injection suffisante sur lõensemble de lõann®e. Dõautres projets dõinjection sont en attentes et GRDF travaille sur des scénarios de raccordement en commun avec le 

GRT (Gaz Réseau Transport) pour permettre de répondre aux sollicitations et dõatteindre nos objectifs de 30% de gaz vert ¨ lõhorizon 2030. 

3 Réseau de chaleur  

Il nõexiste pas de réseau de chaleur urbain sur le territoire.  

Les nouvelles normes de construction font que les bâtiments sont très sobres en énergie. La gestion en r®seau dõune tr¯s faible quantit® dõ®nergie ¨ distribuer perd de 

sa pertinence en regard du gain dõefficacit® que procure généralement une source centralisée par rapport à une multitude de chaufferies réparties dans chaque 

bâtiment. 

En conséquence, de nouveaux réseaux de chaleur doivent sõenvisager si deux conditions sont r®unies : 

¶ Une source fatale de chaleur est largement et durablement disponible (source g®othermique dõeau chaude par exemple). A contrario, les incinérateurs de 

déchets ont plutôt vocation à « mourir de faim », faute de déchets disponibles, situation résultant dõune politique efficace de valorisation des d®chets par la 

réutilisation et le recyclage. 
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¶ Un patrimoine immobilier concentré et énergivore pour lequel les perspectives de rénovation thermique sont limitées (bâti traditionnel, âge des propriétaires, 

capacit® dõinvestissement limitée). 

Des capacit®s dõaccueil du réseau de transport électrique limitées dans lõest du territoire. 

Une nécessité de rester attentif et anticiper les capacités du réseaux à accueillir des grands projets EnR. 

Un réseau de gaz ne permettant plus dõinjection devant  anticiper le changement climatique et une réduction probable des consommations. 



 

2018.751-E04 C 33/84 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

Energie renouvelable

 

De quoi parle-t-on ? 

Les énergies renouvelables (ou EnR) désignent un ensemble de moyens de 

produire de lõ®nergie ¨ partir de sources ou de ressources théoriquement 

illimitées, disponibles sans limite de temps ou re constituables plus 

rapidement quõelles ne sont consomm®es. On parle g®n®ralement des 

énergies renouvelables par opposition aux énergies tirées des combustibles 

fossiles dont les stocks sont limités et non renouvelables ¨ lõ®chelle du temps 

humain : charbon, pétrole, gaz naturel, etc. 

A lõoccasion de ce PCAET, nous nous intéresserons aux énergies renouvelables 

les plus courantes : 

¶ Le solaire photovoltaïque ; 

¶ Le solaire thermique ; 

¶ La biomasse combustible ; 

¶ La méthanisation ; 

¶ La géothermie ; 

¶ Lõ®olien ; 

¶ Lõhydroélectricité. 

 

 

 

 

Figure 23 - Les différentes énergies renouvelables (Oubib) 

 

Comme toutes les autres énergies, les énergies renouvelables permettent de 

générer de lõ®nergie sous forme de chaleur comme sous forme dõ®lectricit®. 
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1 Production actuelle 

Le territoire de la CCDG produit 188,7 GWh dõ®nergie renouvelable. Cela représente 13,7 % de la 

consommation dõ®nergie totale du territoire. En France, 15 ¨ 20 % de lõ®nergie produite provient de source 

renouvelable. Sur le territoire, 71 % de cette énergie est produite à partir de biomasse et utilisée sous différentes 

formes : bois énergie, biométhane, biogaz, agrocarburant, etc. Les parcs éoliens présents sur le territoire ont 

permis de produire 52 GWh dõ®nergie en 2017. La géothermie, lõhydraulique, le photovoltaïque et encore plus 

marginalement le solaire thermique, compl¯tent les sources dõ®nergies renouvelables du territoire.  

Cette énergie est principalement produite sous forme de chaleur (49 %) et sous forme dõélectricité (35 %). Le 

mix énergétique est globalement équilibré. Pour autant, certaines énergies sont sous-exploitées (comme le 

solaire). Il est nécessaire de bâtir une stratégie sur plusieurs types dõ®nergies pour assurer un mix énergétique 

soutenable et résilient pour le futur.  

Deux projets de méthanisation agricoles, construits sur la Communauté de Communes voisine de Picardie 

Châteaux, vont injecter dès 2020 dans le réseau de gaz GRDF de la CACTLF. Ils représentent 35 GWh par an. 

Deux autres projets (un sur la CACTLF et lõautre sur la CCPC) sont actuellement en émergence (¨ lõ®tude) alors 

que les capacités résiduelles dõinjection sur le réseau GRDF soient nulles. 

Concernant lõénergie hydrogène, un projet de production dõhydrog¯ne avait ®t® initi®. Porté par ENERTRAG, 

lõobjectif ®tait dõutiliser le surplus dõ®lectricit® des ®oliennes. ENERTRAG avait propos® dõimplanter une station hydrog¯ne pour alimenter les véhicules de la CA. Pour 

autant, le parc de v®hicules de la CA nõ®tait pas assez important pour rendre le projet rentable. Des recherches ont été réalisées ainsi que des devis pour analyser la 

faisabilit® de ce projet. La CA sõest trouv®e confront®e ¨ la difficult® dõobtenir des subventions de lõADEME pour lõachat de v®hicules ¨ hydrog¯ne du fait de la taille du 

projet (trop peu amitieuse dõapr¯s les crit¯res ADEME).  

Une production dõ®nergies renouvelables relativement importante et diversifiée. 

Un mix énergétique à renforcer. 

Des projets en cours de développement à conforter. 

Le SRADDET se fixe un objectif de multiplication par 4 de la production dõénergie renouvelable et de récupération à horizon 2050 (multiplication par 2 pour 2030) (par 

rapport à 2015), objectif auquel le territoire va devoir contribuer. La part des ENR&R devra atteindre 28% dans les consommations énergétiques du territoire. 

Figure 24 - Mix énergie renouvelable de la CACTLF en 2017 (ATMO, 2018) 
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Figure 25 - Energie éolienne du territoire (Vizea, 2019) 
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Quelques rep̄resé 

1 m² de panneau solaire photovoltaïque :  

- 100 à 150 kWh/an dõ®lectricit® 

(fonction de la technologie) 

- 150 Wc/m² 

2 Energie solaire  

2.1 Le solaire photovoltaïque 

Sur le territoire, lõensoleillement moyen est de 1169 kWh/m²/an. En comptabilisant, lõensemble des surfaces des 

toitures du territoire exploitables et bien exposées, le gisement solaire photovoltaïque représente de 203 GWh /an. 

Gisement net sur toiture 

 Nombre Surface (m²) 

Potentiel Solaire 

en (GWh/an) 

Bâtiments de moins de 500 m² 

50345  5 045622    88 

Surface exploitable 

50% 

  

Bonne exposition 

20% 

  

Bâtiments de 1000 m² à 500 m² 

995  676 807    23 

Surface exploitable 

60% 

  

Bonne exposition 

33% 

  

Bâtiments de plus de 1000 m² 

538  1 475634    91 

Surface exploitable 

80% 

  

Bonne exposition 

44% 

  

TOTAL 

51878 7198063 203 

 

Le gisement est majoritairement porté par les toitures supérieures à 1000 m², il 

représente près de la moiti® du potentiel total. Ceci sõexplique par la présence 

de vastes bâtiments industriels et quelques grandes surfaces 

commerciales. En outre, ces bâtiments de grande ampleur sont également 

ceux dont la toiture peut °tre la mieux exploit®e et dont lõorientation importe le 

moins (toitures terrasses). 
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Il existe également un gisement au sol (centrales ou fermes de production dõ®lectricit® photovoltaµques directement install®es sur le sol). Consommatrices dõespaces, 

les fermes solaires rentrent en concurrence avec dõautres occupations du sol. Dans les territoires urbanisés où la pression foncière est importante, le gisement au sol 

nõest g®n®ralement pas exploité sauf pour requalifier du foncier contraint : friche industrielle, ancienne carrière, centre d'enfouissement, remblais non aménageables, 

etc. Afin de chiffrer le gisement photovoltaïque au sol, il est nécessaire de recenser lõensemble du foncier contraint et dõ®tudier au cas par cas la faisabilité de tels 

projets. Le SCoT nous renseigne déjà sur la présence de nombreuses friches économiques sur le Pays chaunois : 27 friches, 11 sites de dépôt historiques ou actuels, 

9 sites en état de ruine ou menaçant de ruine, 6 sites dont le démantèlement ou la dépollution sont à vérifier et 10 anciennes friches. 

Limite du potentiel 

Les hypothèses précédemment exprimées prennent déjà en compte certaines contraintes liées au rendement des panneaux solaires, à la disponibilité des toitures 

(surface exploitable) et lõorientation des toitures. Pourtant, afin de distinguer le gisement brut du potentiel réellement exploitable, une étude fine est nécessaire pour 

affiner les contraintes : 

¶ De rendements : 

o Les pertes par ombrage ; 

o Lõefficacité des cellules photovoltaïques ; 

o Les pertes en ligne dans lõinstallation ; 

o Les pertes par lõonduleur ; 

¶ Réglementaires (changement de réglementation, réglementations urbanistiques) et de droit dõinstallation (souvent liées aux copropriétés) ; 

¶ De rentabilités économiques : 

o Les études techniques préalables ; 

o La fourniture, lõinstallation et la mise en service ; 

o Le contrat de maintenance et/ou dõexploitation (pour les installations importantes) ; 

o Le coût du raccordement au réseau électrique ; 

o Les int®r°ts dõemprunt le cas échéant. 

La filière photovoltaµque fait lõobjet de dispositifs dõaides multiples, principalement orientées vers les particuliers mais pas uniquement. La rentabilité des projets est 

cependant conditionn®e ¨ lõobtention de tarifs dõachat avantageux pour les petites installations. En juillet 2018, un grand Plan Soleil a été mis en place par lõ®tat visant 

¨ d®velopper lõautoconsommation et le solaire thermique ainsi que les projets territoriaux et agricoles. Ce plan est accompagné de nombreuses mesures dõaide pour 

développer lõautoconsommation, développer le solaire thermique et aider les territoires. 

Figure 26 - Gisement photovoltaïque (Vizea, 2019) 
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Quelques rep¯resé 

1 installation solaire thermique pour 1 foyer : 

- 3 à 4 m² de panneaux solaires thermiques 

- 50 % de couverture des besoins dõECS annuels 

et 100 % de couverture des besoins dõECS en ®t® 

- 1 MWh/an produit (pour 3 m² de panneaux) 

2.2 Le solaire thermique 

Le solaire thermique est traditionnellement dimensionné pour couvrir 50 % des besoins dõEau Chaude 

Sanitaire (ECS) annuels (ce taux de couverture permet de ne pas dépasser les 100 % de couverture en été, 

et donc dõ®viter des surchauffes et risques de d®gradation du système). Il faut compter 3 m² par logement 

environ (pour un foyer de 4 personnes) pour couvrir 50 % des besoins dõECS par le solaire thermique.  

En considérant, 113 m² par logement en moyenne (PLH Aisne), 24 053 résidences principales, et un besoin 

dõECS moyen pour ces logements de 22 kWh/mİ/an (moyenne estimée quelle que soit la performance du 

bâti pour un parc majoritairement constitué de logements individuels), il apparait que le territoire consomme 

60 GWh/an de chaleur pour lõECS r®sidentielle. En considérant que chaque logement peut accueillir 3 m² de 

panneau solaire thermique, le gisement du territoire correspond à 50 % des besoins dõECS du territoire. 

Le gisement solaire thermique est donc de 30 GWh sur le territoire. 

Limite du potentiel 

Les quantit®s dõECS nõ®voluent que très peu, les variations sociétales et ®conomiques nõont pratiquement 

pas dõinfluence sur la p®rennit® dõinstallation dõ®quipement solaire thermique. Les réglementations 

urbanistiques (patrimoniales notamment) peuvent également constituer un frein au développement de 

cette énergie. 

Interaction avec le solaire photovoltaïque 

La surface de toiture utilisée pour le solaire thermique est nécessairement une surface à retirer du potentiel photovoltaïque (sauf le cas particulier des panneaux 

hybrides, qui permettent sur une même surface de produire électricité et chaleur grâce une double couche : capteur PV en surface et capteur thermique en sous-face). 

Il faut compter, en moyenne, une surface de 3 m² de capteurs thermiques pour couvrir la moiti® des besoins dõECS dõun logement. Ainsi, au maximum, le solaire 

thermique peut consommer quasiment 72 159 m² de toitures bien orientées et exploitables du parc résidentiel. En considérant que 2/3 de la surface de toitures sont 

des toitures de logements, la surface en concurrence entre le photovoltaïque et le solaire thermique représente 9 % du potentiel disponible sur les toitures du parc 

résidentiel.  

En r®sum®, le territoire produit peu dõ®nergie grâce à la filière solaire thermique mais comme pour le solaire photovoltaïque, le potentiel de développement demeure 

important. Le développement de ces deux énergies pose la question de la hiérarchie entre solaire photovoltaïque et solaire thermique. 

Figure 27 - Couverture des besoins en ECS par lõ®nergie solaire pour une 

famille en centilitre - ADEME 
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3 Biomasse solide 

Bois énergie 

La forêt occupe près de 29 % de la surface du territoire de la CACTLF. En appliquant les ratios de la grande région écologique à la forêt du territoire, la quantité de bois 

énergie disponible instantanément en exploitant les forêts du territoire représente 52,7 GWh/an. En prenant un rendement de 90%, cette ressource se traduit par un 

gisement de production de 47,4 GWh/an. 

Autre biomasse combustible 

ValorõAisne g¯re la collecte des déchets pour quasiment la totalité des communes de lõAisne. En 

raisonnant par ratio, le territoire produit 4 959 tonnes de déchets verts dont 3 967 tonnes de bois issus 

des parties grossières des végétaux valorisables. Le potentiel énergétique de ce gisement est chiffré à 

12,5 GWh/an. Le gisement de lõensemble des biomasses est donc estimé à 59,9 GWh/an dõ®nergie 

produite. 

Limite du potentiel 

Aujourdõhui la sylviculture est une activité d®j¨ bien pr®sente ¨ lõéchelle du département. Les forêts de 

lõAisne produisent 40,5% du bois récolté dans les Hauts-de-France et emploient 3 048 salariés. La 

surface des for°ts de production sõ®l¯ve ¨ 140 000 ha soit 97% de la superficie forestière  

A lõ®chelle du SCoT, la forêt est privée à 74 % (en surface) répartie entre une multitude de propriétaires 

privés (27% de la forêt est en Plan Simple de Gestion). Malheureusement trop peu de propriétaires privés 

sont impliqués dans la gestion de leur forêt ; méconnaissance et difficulté du travail à accomplir ou 

même ignorance de la localisation des parcelles forestières freinent la gestion raisonnée des forêts 

privées. La forêt est souvent considérée comme un placement au revenu souvent insuffisant. 

Les forêts domaniales quant à elles ne sont généralement pas exploitées. Elles se destinent à un usage 

de loisirs pour les habitants du territoire. A lõ®chelle du territoire du SCoT, on ressence 3 439 ha de 

peupleraie ce qui correspond à 13% des forêts du territoire (source : BD Forêt 2 de lõIGN). 

Concernant les autres biomasses combustibles, le gisement est non négligeable mais la filière rentre 

Figure 28 - Peuplements forestiers principaux sur le territoire (SCoT Pays Chaunois, 

dõapr¯s BDForet2, 2019) 
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Quelques rep¯resé 

10 m
3
 de bois brut : 

- 17 stères 

- 29 MAP (m
3
 apparent plaquettes forestières) 

- 30 MWh soit la consommation annuelle de 

chauffage de 2 logements 

également en concurrence avec dõautres usages (valorisation en matière ou valorisation organique). 

Potentiel développement du bois-énergie 

Le potentiel de développement du bois-®nergie nõest pour autant pas nul si on prend en compte le gisement de 

la consommation en énergie fossile substituable. On fera ainsi lõhypoth¯se que lõensemble de la production de 

chauffage basée sur du fioul peut être remplacée par du bois-énergie dans une stratégie de rénovation du 

bâti. Il est à rappeler que le fioul est le mode de chauffage le plus répandu pour les maisons datant dõavant 

1970 (62 % des maisons). Sa part représente seulement 6% des maisons construites après 2005. Les autres 

types de chauffage fossile (gaz naturel et ®lectricit® pour lõessentiel) ne feront pas lõhypoth¯se dõune substitution par le bois-énergie car ces systèmes peuvent 

b®n®ficier dõune ç verdification » des réseaux existants. 

La production de chauffage ̈ lõaide de fioul ¨ destination des maisons du parc résidentiel est de 14 GWh/an, ce à quoi il faut rajouter les 4 GWh/an issus du charbon. 

Le potentiel de développement du bois-énergie est donc de 20 GWh/an. Bien entendu, même si on peut supposer que dans un avenir proche lõensemble de la 

production fioul sera remplacée, on ne peut pas affirmer que cela se fera au profit du bois énergie. Lõobjet de ce paragraphe est de rendre concret les potentialités de 

développement du bois-®nergie ¨ lõ®chelle du territoire. 

Potentiel de réduction de consommations de bois-énergie sur le territoire 

La consommation énergétique de bois domestique est principalement le fait dõune 

consommation dõappoint pour le chauffage, plus particulièrement en foyer ouvert, 

dans les franges rurales du territoire. Le combustible est majoritairement utilisé sous 

forme de bois-bûche dont les volumes de collecte restent assez méconnus, car issus 

de filières « informelles » et non comptabilisées. A ce titre, le gisement de cette 

ressource reste difficilement évaluable.  Il est important de noter que la combustion 

dans des foyers ouverts (cheminées) présente un rendement énergétique très 

mauvais et émet des quantités importantes de poussières. Cõest pourquoi, il nõest 

pas souhaitable de maintenir ce type de système.  

 

Figure 29 - Comparatif des facteurs d'émissions de PM 10 par la combustion (Source : SRCAE Ile-de-France 

d'après CITEPA) 
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Des objectifs peuvent néanmoins être fixés pour développer :  

¶ La combustion de biomasse dans des chaufferies centralisées de taille importante, à haut rendement énergétique et équipées de dispositifs de dépollution 

performants, alimentant des réseaux de chaleur (voir paragraphe précédent) ; 

¶ Lõusage de la biomasse ¨ lõ®chelle dõun b©timent, non raccordable ¨ un réseau, dans des chaudières collectives à haut niveau de performance (Flamme verte 

5* ou équivalent) et utilisant du combustible de qualité ; 

¶ Le renouvellement des systèmes de chauffage individuels et la résorption des foyers à flamme ouverte, par des équipements labellisés Flamme verte 5* ou 

équivalent. Ces nouveaux équipements permettent en effet de satisfaire les mêmes besoins énergétiques avec moins de combustible (grâce ¨ lõam®lioration 

des rendements) et une très forte réduction des émissions de poussi¯res (gr©ce ¨ lõam®lioration de la combustion et de la filtration).  
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Quelques rep¯resé 

 

1 m
3
 de méthane :  

- 10 kWhEP : valorisé 35 % en électricité et 31,5 % en chaleur 

- 25 kg de fumier 

- 100 kg de lisier 

- 1,5 L de pétrole 

- 2,1 kg de bois 

4 Méthanisation 

 La méthanisation est le traitement naturel des déchets organiques qui conduit à une 

production combin®e de gaz convertible en ®nergie (biogaz) et dõun digestat, utilisable 

brut ou après traitement comme compost. De nombreux secteurs sont concernés : 

agriculture (élevage, résidus des cultures, CIMSE : cultures intermédiaires multiservices 

environnementaux), industrie agro-alimentaire (IAA), restauration, traitement des 

déchets ménagers. Le biogaz peut être valorisé par la production combin®e dõ®lectricit® 

et de chaleur dans une centrale de cogénération ; par la production de chaleur qui 

sera consommée à proximité du site de production ; par lõinjection dans les réseaux de 

gaz naturel apr¯s une ®tape dõ®puration ou par la transformation en carburant sous forme de gaz naturel véhicule (GNV).  

Le tableau ci-après spécifie les éléments pris en compte dans le calcul du gisement énergétique de méthanisation du territoire. Le potentiel calculé ne prend pas en 

compte gisement lié aux CIMSE : cultures intermédiaires multiservices et aux résidus de cultures. Selon lõ®tude ôEstimation des gisements potentiels de substrats 

utilisables en méthanisation, 2013 de dõADEMEõ, le potentiel non-évalué peut représenter 75 % du potentiel total.  

 

Le gisement énergétique total est évalué à minima à 9 

GWh par an. Ce qui correspond au fonctionnement de 290 

bus pendant un an ou la consommation de 5 280 

logements sur un an. 

 

 

 

 

  Tonnage/an 

Part 

fermenticible 

Potentiel 

méthanogène 

(Nm
3
/t CH4) 

Production de 

méthane (Nm
3
/an) 

Gisement 

énergétique 

(MWh/an) 

Résidus alimentaires 366 100% 63 23 077 229 

Déchets verts 3 780 100% 81 306 190 3 044 

OM (tri sélectif compris) 15 420 46% 75 531 973 5 288 

Boues des stations 

d'épuration 
947 100% 15 14 212 141 

Total       875 451 8 702 

Potentiel calorifique du méthane : 9,94 kWh/Nm
3
    

Figure 30 - Potentiel de méthanisation du territoire (Vizea, 2019) 
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5 Géothermie 

Gisement et potentiel de la géothermie basse énergie 

La géothermie sur aquifère profond, ou géothermie basse énergie, 

repose sur lõutilisation directe de la chaleur de lõeau chaude contenue 

dans les aquifères (couches géologiques poreuses impr®gn®es dõeau) 

profonds. Le potentiel géothermique profond est plutôt favorable dans le 

secteur. Néanmoins, les co¾ts dõinvestissement particulièrement 

importants de cette solution nécessitent des besoins de chaleur très 

élevés afin de rentabiliser les investissements de forage. La mise en 

place dõun r®seau de chaleur alimenté en géothermie profonde présente 

un réel intérêt économique à partir de puissances mises en jeu de 

lõordre de 10 MW. 

 

Gisement et potentiel de la géothermie sur nappe superficielle (très 

basse énergie) 

Une pompe à chaleur (PAC) sur nappe superficielle vient puiser des 

calories et/ou frigories dans une nappe située à une profondeur 

généralement inférieure à 100 mètres du niveau du sol. Ce système est 

réversible et permet de produire du chaud et du froid. Il convient 

davantage à des bâtiments tertiaires ou dõactivités (ayant des besoins 

de chaud et de froid), mais peut être mis en place pour des logements 

collectifs. En cela, le potentiel de géothermie doit être évalué au cas par 

cas. 

Figure 31 - Potentiel géothermique sur sondes du meilleur aquifère (Source : www.geothermie-perspectives.fr) 
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A La Fère, par exemple, une des communes les plus densément 

peuplée de la CACTLF, les ressources géothermiques, dans les zones à 

potentiel fort, sont les suivantes : 

Le potentiel géothermique de la nappe de Craie sténo-turonienne permet 

dõesp®rer un d®bit disponible supérieur à 50m
3

/h, soit une puissance de 

chauffage dõenviron 480 kW (environ 320 logements) par forage. La 

nappe est globalement facile dõaccès. Le potentiel est fort. Pour les 

logements collectifs, cette solution peut être envisagée. 

 

 

                                                                                                                                                                         

Figure 32 : Qualification du potentiel géothermique local (Source : www.geothermie-

perspectives.fr) 

 

Gisement et potentiel de la géothermie de surface avec sondes géothermiques  

Le dimensionnement des systèmes de chauffage alimentés par des sondes géothermiques est fonction de la surface au sol disponible puisque même si ces sondes 

sont implantées verticalement dans le sol, elles nécessitent un écartement minimum de 10 mètres entre elles afin de ne pas engendrer dõinterf®rences thermiques.  

Une profondeur de 100 m est suffisante pour sõaffranchir des variations de température journalières et saisonnières où la température est constante autour de 14 °C. 

Une telle sonde correspond à une puissance g®othermique de lõordre de 5 kW. Ces syst¯mes sont donc généralement destin®s ¨ lõapprovisionnement dõun ou plusieurs 

bâtiments, mais très rarement à celui dõun r®seau de chaleur. 

Une sonde horizontale est tout à fait adaptée aux maisons individuelles, les co¾ts dõinvestissements ®tant limit®s (20 000 ú de matériel et pose pour une maison de 

120 m²). Pour les logements collectifs, les sondes verticales sont plus adaptées : la puissance disponible est plus importante et lõemprise n®cessaire est plus faible. 
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Quelques rep¯resé 

1 grande éolienne : 

- 2,5 MW de puissance 

- 5 GWh/an (équivalent de 2000 ménages) 

- 2 200 h de fonctionnement par an 

6 Eolien 

Gisement et potentiel du grand et moyen éolien 

Le SRCAE de la région Picardie, approuv® par lõarr°t® du Pr®fet de r®gion du 14 juin 2012 et la délibération du 

conseil régional du 30 mars 2012
2

, et notamment son Schéma Régional Eolien identifie des zones favorables 

au d®veloppement de lõ®nergie éolienne sur le territoire. 

 

Le potentiel éolien se concentre 

essentiellement au nord et nord-ouest de la 

Communaut® dõAgglom®ration. Dans cette 

partie du territoire, il existe déjà des parcs 

éoliens (Mayot, Anguilcourt-le-Sart et Archery) 

et dõautres ont déjà été refusés (Mayot, Achery 

Courbes et Versigny). La question se pose de 

savoir si le potentiel a été exploité à son 

maximum. Quoi quõil en soit, le potentiel 

restant est à analyser au cas par cas.  

Figure 33 - Schéma régional éolien Picardie, 2012 

 

Gisement et potentiel des éoliennes de bâtiment 

Le petit éolien nõa, pour lõheure, pas d®montr® de productivit® et de fiabilit® int®ressante : hauteur du mat et surface productive, rentabilité, production, fragilité. Les 

machines existantes vont de quelques kW à quelques centaines de kW. Elles subissent une très grande variabilité des vents (turbulences générées par les bâtiments) et 

peuvent par ailleurs transmettre des vibrations au bâti. 

 

2

 Le SRCAE Picardie a ®t® annul® par arr°t de la cour administrative dõappel de Douai le 14 juin 2016, pour d®faut dõ®valuation environnementale. Les instances juridiques ne se sont pas prononcées sur la 

légalité interne des documents, dont les objectifs nõont pas ®t® censur®s. 



 

2018.751-E04 C 46/84 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

Quelques rep¯resé 

Hydroélectricité :  

- 1,6 m de chute dõeau en moyenne (minimum de 
1,4 m pour la production dõ®lectricité) 

- 150 kW par installation en moyenne 

- 450 MWh/an dõ®lectricit® produite en moyenne 

7 Hydraulique 

Le territoire est traversé par de nombreux cours dõeau dont lõOise. Leurs débits sont 

suffisamment importants pour produire de lõ®nergie via lõhydro®lectricit®. Le débit 

moyen annuel du cours dõeau de lõOise au niveau de Coudren est de 33.5 m
3

/s, avec 

des valeurs maximums enregistrées de 308 m
3

/s 

Pour autant, aux horizons 2020 et 2050, l'objectif pour la région Picardie est de 

conserver les productions actuelles compte-tenu du faible potentiel de la filière, en 

comparaison aux autres modes de production dõ®nergies renouvelables, et de 

l'importance de la préservation des milieux écologiques. 

De nombreuses contraintes juridiques, techniques, économiques, hydrauliques 

sõimposent ¨ lõ®nergie hydraulique m°me ¨ petit ®chelle. Le potentiel est donc 

considéré comme nul. 

Il existe pourtant un projet est en cours sur lõancien site ARKEMA. Un barrage reste sur 

ce site, un projet de turbines a été déposé il y a 1,5 ans  

 

Figure 34 - Principe de fonctionnement (Source : ADEME) 
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8  Energie de récupération 

Selon la Programmation Pluriannuelle des Investissements, « Par chaleur fatale on entend une production de 

chaleur dérivée dõun site de production, qui nõen constitue pas lõobjet premier, et qui, de ce fait, nõest pas 

nécessairement récupérée. » 

R®cup®ration de chaleur ¨ lõ®chelle dõun b©timent 

La r®cup®ration dõ®nergie via les eaux grises consiste à préchauffer lõeau froide destin®e ¨ lõECS par un ®change 

thermique avec les eaux grises évacuées. Ce dispositif passif permet une réduction de 20 à 30 % des 

consommations dõ®nergie pour produire lõECS. Il est particuli¯rement adapt® aux logements collectifs avec une 

production centralis®e de lõECS. Ce dispositif poss¯de un temps de retour de 3 à 6 ans suivant les contraintes et 

les caractéristiques des projets. 

Ce système est tout à fait adapté pour les logements collectifs ayant une densité de besoins suffisante et un 

système de production collectif. 

Récupération de chaleur à grande échelle 

Lors de leur évacuation, les eaux usées ont une température moyenne comprise entre 10 °C et 20 °C (selon la 

région considérée et les saisons). Issues principalement des cuisines, salles de bains, lave-linge et lave-vaisselle, les calories des eaux usées peuvent être utilisées 

pour le chauffage ou le refroidissement des bâtiments. Fonctionnant sur le même principe qu'une VMC double flux pour l'air, un échangeur thermique permet de 

récupérer les calories dans les canalisations d'évacuation et de les transférer aux bâtiments via une pompe à chaleur. Par ailleurs, le système est réversible. Il permet de 

rafraichir les bâtiments en été lorsque la température des eaux usées est inférieure à la température intérieure des bâtiments. Les conditions minimales nécessaires à la 

mise en place de ce type de solution énergétique sont : 

¶ Un débit supérieur ou égal à 12 l/s, soit un bassin versant amont dõenviron 8 000 habitants ; 

¶ Une distance entre le r®seau dõeaux usées et les locaux à chauffer limitée à 200 - 300 m ; 

¶ Pour les réseaux existants, un diamètre de collecteur supérieur ou égal à 800 mm ; 

¶ Pour les réseaux neufs, un diamètre de collecteur supérieur ou égal à 400 mm. 

 

Un premier réseau français de chaleur alimenté en partie par la récupération calorifique des eaux usées et lõinstallation de pompes ¨ chaleur a ainsi ®t® cr®® ¨ Nanterre 

pour chauffer un éco-quartier.  

 

Figure 35 - Exemple dõinstallation (Source : Gaïa Green) 
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9 Synthèse 

 

Potentiel 

total (GWh) 

Observations 

+  - 

Solaire 

photovoltaïque 
203 

- Un gisement de grandes toitures souvent inexploité ; 

- Un cadre réglementaire qui devrait sõassouplir (la Commission 

de R®gulation de lõEnergie (CRE) devrait prochainement doubler 

le volume des Appels dõOffres) ; 

- Un régime sp®cifique de lõautoconsommation (depuis 2018) 

plus intéressant pour certains producteurs. 

- La complexité du cadre réglementaire ; 

- Des contraintes au cas par cas (patrimoineé) ; 

- Aucune potentialité de centrales au sol identifiée. 

Solaire thermique 30 

- Un gisement de toitures important disponible ; 

- Un système tout à fait adapté aux logements ; 

- Un système simple, connu et quasiment passif. 

- La n®cessit® dõun système compatible pour le bâti existant 

- La concurrence possible entre solaire photovoltaïque et solaire 

thermique pour lõoccupation des toitures 

Biomasse 60 

- Un potentiel forestier présent sur le territoire encore inexploité ; 

- Des possibilit®s dõamélioration des rendements des chaudières 

actuelles pour diminuer la consommation et libérer du potentiel 

Bois Energie. 

- Une structuration de filière complexe ; 

- Un enjeu de qualit® de lõair : évolution des foyers ouverts pour 

gagner en efficacité et diminuer la pollution. 

Méthanisation 9 
- Des potentialités importantes avec les déchets des ménages et 

les déchets agricoles. 

- Des gisements et des flux à penser (complexité de la filière) ; 

- Une filière très dépendante des porteurs de projet (agriculteurs, 

gestionnaires de déchets, etc.) ; 

- Une image parfois négative ; 

- Des concurrences dõutilisation de la matière première 

(incinération, compostage, etc.). 

Géothermie 

Fort potentiel 

A analyser 

finement 

- Un fort potentiel à qualifier plus finement ; 

- Une source dõ®nergie adaptée à des tailles de projets variables 

et des typologies ayant des besoins de chaud et de froid. 

- Attention à la surexploitation locale ou à une utilisation 

déséquilibrée. 

Eolien Fort potentiel - Un fort potentiel à quantifier au cas par cas. 

- Un potentiel déjà exploité ; 

- Des projets complexes à monter (techniquement, 

administrativement, politiquement, etc.). 

Hydraulique 0 
- Des rivières présentes sur le territoire ; 

- Une configuration favorable ¨ lõhydraulique de petite taille. 

- De nombreuses contraintes juridiques, techniques, 

économiques, hydrauliques conduisant à un potentiel nul 

Energies de 

récupérations 

A analyser 

finement 

- Des potentialités, notamment liées aux nouvelles technologies 

et à la construction de nouveaux bâtiments. 
- Des projets à étudier au cas par cas. 



 

2018.751-E04 C 49/84 

Ce document est la propriété de Vizea. Il ne doit pas être reproduit, cité ou communiqué sans son accord préalable 

Gaz à Effet de Serre 

Quõest-ce que le réchauffement climatique anthropique ? 

Les gaz à effet de serre (GES) ont un rôle essentiel dans la régulation du climat. 

Sans eux, la température moyenne sur Terre serait de -18 °C au lieu de +14 °C 

et la vie nõexisterait peut-être pas. Toutefois, depuis le XIXe si¯cle, lõhomme a 

considérablement accru la quantité de gaz à effet de serre présents dans 

lõatmosph¯re. En cons®quence, lõ®quilibre climatique naturel est modifi® et le 

climat se réajuste par un réchauffement de la surface terrestre. 

Ce changement relativement r®cent ¨ lõ®chelle de la Terre perturbe son équilibre 

Les conséquences en sont variées : élévation du niveau marin, perturbation des 

grands équilibres écologiques, phénomènes climatiques aggravés, crises liées 

aux ressources alimentaires, dangers sanitaires, déplacements de population... 

 

Figure 37 - Explication gaz à effet de Serre (Prairie Climate Centre, 2018) 

 

Quõest-ce quõun gaz ¨ effet de serre ? et comment le mesure-t-on ? 

Certains gaz à effet de serre sont naturellement pr®sents dans lõair (vapeur 

dõeau, dioxyde de carbone). Si lõeau (vapeur et nuages) est lõ®l®ment qui 

contribue le plus ¨ lõeffet de 

serre « naturel », 

lõaugmentation de lõeffet de 

serre depuis la révolution 

industrielle du XIXe siècle 

est induite par les 

®missions dõautres gaz à 

effet de serre provoquées 

par notre activité. 7 gaz sont 

pris en compte pour évaluer 

les émissions de gaz à effet 

de serre dõun territoire (CO2, 

CH4, N2O, SF6, PFC, PFC et 

HFC). 

 

Lõaccumulation du dioxyde de carbone (CO2) dans lõatmosph¯re contribue aux 

deux tiers de lõaugmentation de lõeffet de serre induite par les activités 

humaines (combustion de gaz, de pétrole, déforestation, cimenteries, etc.). 

Cõest pourquoi on mesure usuellement lõeffet de serre des autres gaz en 

équivalent CO2 (eq. CO2). Par exemple, le méthane (CH4) à un pouvoir de 

réchauffement 25 fois plus important que le CO2, émettre 1 kg de CH4 équivaut 

à émettre 25 kg de CO2. Une teqCO2 est une tonne dõ®quivalent CO2 dõun gaz ¨ 

effet de serre. 

Figure 36 - Gaz à effet de serre (Meem/Dicom ) 
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1 Répartition des émissions de GES 

Les émissions de GES sur le territoire de la Communauté d'Agglomération 

Chauny-Tergnier-La Fère sont de 292 kteq CO2 en 2016, soit 5,3 teq CO2/an 

par habitant. Cõest ®quivalent à la combustion de 1 900 kg de charbon par 

habitant par an. 

Les émissions de gaz à effet de serre par habitant sont bien inférieures à la 

moyenne nationale (7,1 teq CO2 /an par habitant). 

Le principal émetteur de GES est le secteur du transport avec 31 % des 

émissions au total. Ces émissions sont essentiellement liées à la 

consommation de carburant dans les déplacements en voiture. Le 

deuxième émetteur est le secteur du bâtiment, avec 29% des gaz à effet de 

serre, soit 81,9 kteq CO2 / an. En cause, la consommation de gaz naturel 

pour le chauffage ou de fioul. 

Le reste des émissions se répartit surtout entre lõindustrie (22%) et 

lõagriculture (13 %). 

Le bilan de la CACTLF est favoris® par lõabsence de traitements 

(incinération) des déchets sur le territoire et par une agriculture globalement 

raisonnée (et peu émettrices)
3

.  

A lõéchelle régionale, le SRADDET vise un objectif de réduction des émissions 

de GES de 34% en 2031 et 55% en 2050 par rapport à 2012 (respectivement de 40% et -75% si lõon tient compte de lõaugmentation de la production dõENR&R).. 

 

 

3 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝƴ ƭŀōƻǳǊŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ǘŜǊǊŜ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǎŜƴŎŜύΣ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŞƳŜǘ Ƴƻƛƴǎ de GES que 
ƭΩŀgriculture conventionnelle. 

Figure 38 - émissions de GES par secteur (Vizea d'après ATMO, 2019) 
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1.1 Zoom sectoriel : le transport 

Le secteur des transports consomme 26 % de lõ®nergie du 

territoire mais émet 31 % des gaz à effet de serre. 

Cela est dû au fait que la totalité de cette énergie provient de 

produits pétroliers. Sur le territoire de la CACTLF, 84 % des 

déplacements se font en voiture. Malgré la présence de 

plusieurs gares et dõun r®seau de transport en commun 

important, le territoire est très dépendant de la voiture 

individuelle.  

Il sõagit alors de d®carboner les transports (nouvelles 

motorisation, augmentation de la part modale des modes 

actifs et des transports en commun) mais aussi de réduire 

les besoins de transports (rapprochement des lieux de 

résidences et les lieux de travail, développement des circuits 

courts). 

Un renouveau des mobilités indispensable pour des pratiques plus durables. 

 

 

Figure 39 ð Part des ménages non motorisés (SCoT du Pays Chaunois, 2019) 
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2 Emissions dues aux énergies fossiles 

 40% des émissions de gaz à effet de serre sont liées aux produits pétroliers 

sur le territoire de la CACTLF alors quõils repr®sentent 32% des consommations 

énergétiques. 

Le gaz naturel vient en second en émettant 34 % de la somme de gaz à effet de 

serre  

Lõusage de lõ®lectricit® ne repr®sente que 7% des émissions de gaz à effet de 

serre, bien quõelle représente 23  % de la consommation dõ®nergie. En effet, en 

France, lõ®lectricité est à 74,2% fabriqu®e ¨ partir dõ®nergie nucl®aire, qui 

émet beaucoup moins de CO2 que le pétrole et le gaz. 

Dõautres gaz participent ¨ augmenter lõeffet de serre et ont des origines 

anthropiques. Cõest le cas du m®thane (CH4) et du protoxyde dõazote (N2O), deux 

gaz aux origines li®es ¨ lõagriculture, et des hydrofluorocarbures (HFC), gaz 

fluorés ayant pour cause les climatisations et autres systèmes réfrigérants. Ceux 

sont des émissions non-énergétiques 

Le gaz naturel est un carburant beaucoup plus propre que les produits pétroliers 

du point de vue des particules fines. En revanche, la réduction des produits 

pétroliers au profit du gaz naturel dans les transports ne pr®sente pas dõint®r°t 

significatif du point de vue du climat. En termes de CO2, le gaz présente un gain 

de 20% par rapport au fioul, ce qui est très insuffisant en regard des objectifs de 

réduction unanimement acceptés. De même, le remplacement du fioul par du 

gaz dõorigine fossile en tant quõ®nergie de chauffage est une mauvaise solution.  

Dans le secteur résidentiel (responsable de 18 % des émissions de GES), 3 % des logements sont chauffés au fioul, 1% au charbon et 36 % chauffées au gaz. Ces 40 

% de logements consommant des énergies fossiles doivent constituer une priorité dõaction. 

Figure 40 - Emissions GES par vecteur (Vizea d'après ATMO, 2019) 
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3 Evolution des émissions de GES 

On observe une baisse générale de 32% en 7 ans de lõ®mission de gaz à effet 

de serre sur le territoire de la CACTLF. 

Cette diminution est notamment due ¨ la baisse dõ®missions de gaz à effet de 

serre du secteur de lõindustrie (-41 %) en lien avec les réductions de 

consommations, et du secteur du résidentiel (-22%), en 7 ans. 

Le seul secteur a augmenté est celui du tertiaire (+14 %) en lien avec les 

augmentations de ce même secteur. 

Les potentiels de réduction sont en partie liés aux potentiels de réduction de 

consommation dõ®nergies fossiles. Le développement des énergies renouvelables 

permet quant ¨ elle de õõverdirõõ les consommations dõ®nergie et de limiter les 

émissions de GES à consommation égale. Pour les émissions non-énergétiques, 

la réduction hydrofluorocarbures (HFC) est également un enjeu.  

Un secteur du transport et ces déplacements 100 % fossiles sont les premiers 

émetteurs  de gaz à effet de serre suivi du secteur industriel. 

Une très grande majorité des émissions de gaz à effet de serre provoquée par les 

énergies fossiles, directement ou indirectement. 

Des émissions globalement en baisse sauf pour de secteur tertiaire. 

 

Figure 41 - Evolution des émissions de GES (Vizea d'après ATMO, 2019) 
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Qualité de lõair

Comment mesure-t-on la qualité de l'air ?  

Il existe deux catégories de polluants atmosphériques : 

¶ Les polluants primaires, émis directement : monoxyde dõazote, 

dioxyde de soufre, monoxyde de carbone, particules (ou poussières), 

métaux lourds, composés organiques volatils, hydrocarbures 

aromatiques polycycliques, etc. 

¶ Les polluants secondaires issus de transformations physico-

chimiques entre polluants de lõair sous lõeffet de conditions 

m®t®orologiques particuli¯res : ozone, dioxyde dõazote, particulesé 

Le suivi de la pollution de lõair sõappuie sur la mesure et lõanalyse des 

concentrations de ces différents polluants et de leurs variations dans le temps 

et lõespace. 

En cas dõ®pisode de pollution, deux seuils sont d®termin®s selon les 

microgrammes de polluants contenus par m¯tre cube dõair : 

¶ Le seuil dõinformation : le préfet communique alors des 

recommandations sanitaires pour les périodes les plus sensibles ; 

¶ Le seuil dõalerte : le pr®fet compl¯te les recommandations par des 

mesures dõurgence r®glementaires (limitation de vitesse, circulation 

alternée, etc.).  

 

La pollution de lõair a des effets significatifs sur la sant® et lõenvironnement. En 

France, malgré une tendance ¨ lõam®lioration de la qualit® de lõair au cours des 

vingt dernières années, les valeurs limites ne sont toujours pas respectées 

dans plusieurs zones. La pollution atmosphérique repr®sente aujourdõhui le 

premier sujet de préoccupation environnementale des Français. 

Quel est le coût effectif de la pollution ?  

Lõexposition ¨ court terme (pic de pollution) mais surtout lõexposition sur le 

long terme (chronique) à la pollution de lõair a des impacts importants sur la 

santé, en particulier pour les personnes vulnérables ou sensibles (femmes 

enceintes, nourrissons et jeunes enfants, personnes de plus de 65 ans, 

personnes souffrant de pathologies cardio-vasculaires, insuffisants 

cardiaques...) 

En France, la pollution de lõair ext®rieur représente : 

¶ 48 000 décès prématurés par an ce qui correspond à 9% de la 

mortalité en France ; 

¶ Un coût de la pollution de lõair (ext®rieur et int®rieur) annuel total de 

100 milliards dõeuros dont une large part liée aux coûts de santé ;   

¶ Des allergies respiratoires liées aux pollens allergisants chez 30 % de 

la population adulte et 20% des enfants. 

La pollution atmosphérique a aussi des conséquences néfastes sur 

lõenvironnement ¨ court, moyen et long terme. Ces effets concernent : 

¶ Les bâtis : les polluants atmosphériques détériorent les matériaux des 

fa­ades (pierre, ciment, verreé) par des salissures et des actions 

corrosives ; 

¶ Les cultures : lõozone en trop grande quantit® peut entra´ner des 

baisses de rendement de 5 à 20 % selon les cultures ; 

¶ Les écosystèmes : ils sont impact®s par lõacidification de lõair et 

lõeutrophisation. En effet, certains polluants, lessivés par la pluie, 

contaminent les sols et lõeau, perturbant lõ®quilibre chimique des 

v®g®taux. Dõautres, en excès, peuvent conduire à une modification de 

la répartition des espèces et à une érosion de la biodiversité.
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1 Emissions de polluants atmosphériques et 

potentiel de réduction  

En 2015, le territoire a émis 1 986 tonnes de polluants atmosphériques. 

 

 

 

Emissions de polluants atmosphériques  

 
PM10 NOx COVNM PM2.5 SO2 NH3 

Emissions  

CACTLF (tonnes) 

245 645 573 166 47 309 

Emissions 

CACTLF / habitant (kg) 

4,40 11,6 10,3 3,0 0,9 5,54 

Emissions Département / 

habitant (kg) 

8,31 16,7 11,2 4,6 1,1 18,30 

Figure 42 - Emissions de polluants (Vizea d'après ATMO, 2019) 
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La baisse des émissions de polluants passe avant tout par la diminution des consommations dõ®nergie globale sur lõensemble des secteurs dõactivit®. 
 

 Lõindustrie est le premier ®metteur du territoire de la Communaut® dõAgglom®ration Chauny-Tergnier La F¯re de dioxyde de soufre et le second ®metteur dõoxydes 

dõazote. La baisse des ®missions de ce secteur est soumise ¨ lõam®lioration des proc®d®s de production et de combustion associ®e ¨ lõutilisation des meilleures 

techniques disponibles. 

 

La rénovation énergétique et la ma´trise et lõutilisation rationnelle de lõ®nergie dans les bâtiments des secteurs résidentiel et tertiaire constituent un levier dõaction 

important sur le territoire. Le résidentiel est le premier émetteur de particules PM10 et PM2.5, il est le second émetteur de COVnM. Bien que le bois de chauffage soit 

fortement émetteur de particules PM10 et PM2.5, les émissions du secteur résidentiel peuvent être considérablement réduites par le renouvellement des appareils de 

chauffage et la sensibilisation des habitants sur les techniques dõallumage et dõentretien des équipements de chauffage.  

 

Enfin, le routier est le premier ®metteur des oxydes dõazote. La baisse des ®missions des transports routiers passe avant tout par diminution du nombre de véhicules 

en circulation qui agira non seulement sur les ®missions dõoxydes dõazote mais aussi sur les particules via la r®duction de lõabrasion et de la remise en suspension. 

Lõam®lioration technologique et le renouvellement du parc peuvent, quant à eux, faire diminuer les consommations de carburants responsables de la totalité des 

®missions de NOx et dõune partie des émissions de particules. 
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2 Evolution des émissions  

Depuis 2008, on observe une diminution générale des émissions de polluants 

atmosphériques, même si certains sont en légère hausse (NH3). Lõam®lioration de la qualité 

de lõair peut être imputée à une relative baisse des consommations dõ®nergie ainsi quõune 

meilleure prise en compte de la qualit® de lõair des politiques publiques conduisant à des 

mesures restrictives (ex. installations de filtres à polluants). 

Par rapport aux objectifs du PREPA
4

 2020 et 2030, la plupart des émissions de polluants vont 

respecter les objectifs fixés en 2020, et 2030 si des actions continuent à être menées (rapport 

avec les données de 2008, les objectifs du PREPA sont calculés à partir des données de 

2005). 

Seuls les NH3 ont légèrement augmenté par rapport à 2008. En 2016, on observe que les 

émissions de COVNM sont de 106% de celles de 2008. Les NH3 sont produits à près de 

98% par lõagriculture (recours aux intrants azotés).  

Nota : Les émissions de SO2 présentent un pic en 2010 atteignent 250% de la valeur de 

2008. Ceci peut être lié à un dégazage industriel ou un problème dans les données.  

Des émissions de polluants globalement en baisse, des efforts à prousuivre. 

Un effort supplémentaire à produire sur les NH3. 

 

  

 

 

4 Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques 

Figure 43 - Evolution des émissions de polluants (Vizea d'après ATMO, 2019) 

Réduction des 

émissions  PM10 PM2.5 NOx SO2 COVNM NH3 

entre 2008 et 2015 -10% -10% -38% -67% -25% 6% 
       

   Réglementaires selon le PREPA 

  PM10 PM2.5 NOx SO2 COVNM NH3 

2024 -27% -27% -50% -55% -43% -4% 

2029 -42% -42% -60% -66% -47% -8% 

2050 -57% -57% -69% -77% -52% -13% 
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Outre le PREPA, les objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques sont déclinés à lõéchelle régionale par le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de 

Développement Durable et dõEgalit® des Territoires Hauts-de-France, approuvé en 2020. Il fixe des objectifs par rapport à 2015, présentés dans le tableau ci-dessous :  

 

Figure 44 : objectifs de réduction des émissions de polluants par rapport à 2015 selon le SRADDET Hauts-de-France 
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3 Concentration de polluants atmosphériques 

Selon le bilan territorial 2018 produit par Atmo Hauts-de-France, Les 

niveaux de concentration des particules PM10 sont homogènes sur 

lõensemble de la CA de Chauny-Tergnier- La-Fère (entre 18 et 19 

g˃/m3) contre 14 et 24 ˃g/m3 au niveau régional. Concernant le 

dioxyde dõazote, les concentrations moyennes annuelles sont 

comprises entre 10 et 18 ˃ g/m3 contre 6 et 20 ˃g/m3 au niveau 

départemental. Comparés à 2017, les niveaux de fond sont moins 

élevés pour la valeur minimale (14 et 19 g˃/m3). A lõ®chelle 

régionale, les valeurs sont situées entre 3 et 74 g˃/m3. Le maximum 

est modélisé au niveau du réseau routier de la départemental D1032 

(vers Compiègne et Laon). Les concentrations de fond en NO2 et en 

particules PM10 restent inférieures aux valeurs limites en moyennes 

annuelles (40 ˃g/m³ pour les deux polluants). Cependant, il est à 

noter que la taille des mailles du modèle, relativement larges, ne 

permet pas de visualiser toutes les spécificités propres au territoire. 

Pour lõAisne, les indices Atmo ont ®t® bons ¨ tr¯s bons 267 jours en 2018. Ils ont ®t® mauvais ¨ 

tr¯s mauvais pendant 6 jours : lõindice le plus ®lev® (indice 8 relev® 6 fois) est attribué pour 4 jours 

aux particules PM10 et 2 jours ¨ lõozone. La qualit® de lõair sõest globalement d®grad®e par rapport 

¨ lõann®e pr®c®dente. Cette tendance sõobserve sur toutes les agglom®rations et est li®e aux 

conditions météorologiques moins favorables à la bonne dispersion des polluants en 2018. 

Malgré quelques jours avec des indices mauvais à très mauvais, la qualit® de lõair est globalement 

conforme à la réglementation. 

 

Figure 45 - Concentration en polluants en 2018 (Atom HdF, 2019) 
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4 Coût de la qualit® de lõair 

La pollution de lõair entraine des coûts sanitaires liés à des pathologies ou 

de gênes résultant de la présence de polluants : 

¶ Système de santé ; 

¶ Perte de productivité ; 

¶ Absentéisme ; 

¶ Mortalité et morbidité. 

 

Figure 46 - Conséquence pathologiques de la pollution sur la santé (programme de surveillance air et 

santé, 2014) 

Et des coûts économiques et financiers : 

¶ Baisse des rendements agricoles et forestiers ; 

¶ Dégradation du bâti et coût des réfections ; 

¶ Dépenses de prévention ; 

¶ Dépenses de surveillance et de recherche ; 

¶ Dégradation des écosystèmes et pertes de biodiversité ; 

¶ Nuisances psychologiques ; 

¶ Olfactives ou esthétiques. 

 

En avril 2005, le rapport Cafe CBA, "Baseline analysis 2000 to 2020", publié en 2005 dans le cadre du programme "Clean air for Europe" par la Commission 

européenne estime entre 68 à 97 milliards dõeuros le co¾t monétarisé moyen de la mortalité et de la morbidité, soit entre 1 154 et 1 630 euros par habitant. 

Une fois d®duit le co¾t de lõensemble des mesures de lutte contre la pollution de lõair, le b®n®fice sanitaire net pour la France de la lutte contre la pollution 

atmosphérique serait de plus de 11 milliards dõeuros par an pour la France, soit un bénéfice net de 9,15 Mú pour le territoire de la Communauté dõAgglom®ration. 
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Séquestration carbone

 

Quõest-ce que la séquestration ? 

La séquestration de carbone consiste à retirer durablement du carbone de 

lõatmosph¯re pour éviter quõil ne participe au réchauffement climatique. Ce sujet 

a pris une importance nouvelle avec lõAccord de Paris et le Plan Climat 

français, qui visent à terme la neutralité carbone, cõest-à-dire capturer autant de 

carbone que ce qui est émis. 

Des processus naturels font intervenir la séquestration carbone, cõest par 

exemple le cas de la photosynthèse, qui permet aux végétaux de convertir le 

carbone pr®sent dans lõatmosph¯re en mati¯re, lors de leur croissance. Le 

territoire stocke donc naturellement du carbone (CO2) dans les sols et dans 

sa biomasse existante. Le stock de carbone des sols est donc une valeur nette 

théorique de la quantité de carbone qui a déjà été emmagasinée dans le sol. 

Ce stock est à ne pas confondre avec flux de carbone et le potentiel de 

séquestration annuel. En effet, le stock de carbone est soumis à des variations 

engendrées par la capacité de la biomasse à continuer à emmagasiner du 

carbone (accroissement des forêts) mais également aux changements 

dõaffectation des sols ou au travail de la terre qui vont, au contraire, rel©cher du 

carbone dans lõatmosph¯re. Ces variations sont appelées flux carbone. 

 

 

 

 

Figure 47 - Principe de séquestration naturelle du CO2 (INRA) 
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1 Stock de carbone du territoire 

Selon les données ALDO initiales pré-renseignées dans lõoutil, le stock de 

carbone dans les sols et la biomasse du territoire est estimé à 3,4 millions de 

tonnes de carbone. Sõil ®tait rel©ch®, cela repr®senterait environ 12,5 millions 

de tonnes de CO2. 

81% du sol nõest pas artificialis®. Les stocks de carbone sont principalement 

dus aux zones arborées du territoire de la CACTLF qui stockent 6,8 millions 

de tonnes équivalentes de CO2. 

Les cultures et prairies présentes sur le territoire stockent environ 4,4 

millions de tonnes équivalentes de CO2. 

  

Une étude menée en 2020 par des étudiants dõAgroParisTech « Cartographie pr®dictive des zones humides potentielles du sous bassin versant de lõOise Moyenne » a 

permis de faire un modèle prédictif sur le sous-bassin de lõOise moyenne. La démarche a été complétée par des relevés pour caractériser des zones humides sur le 

territoire. Selon les données SIG produite dans le cadre de cette étude, il pourrait y avoir environ 7000 ha de zones humides sur le territoire. Ce chiffre est extrêmement 
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différent de celui des bases de données ALDO (683ha). Si ce chiffre est correct, alors le stock de carbone du territoire serait de  4 2 millions de tonnes de C, soit  15,4 

millions de  tCO2. Le graphique ci-dessous présente les résultats associés. Ces chiffres sont néanmoins à prendre avec précaution.  
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2 Séquestration annuelle de CO2 

2.1 Puits de carbone actuel 

La séquestration annuelle de CO2 du territoire prend en compte lõabsorption des 

forêts, des sols enherbés et arbustifs, et des produits bois, mais aussi les 

émissions des cultures et des sols artificiels imperméabilisés. 

Le territoire absorbe 58,83 kteq CO2 chaque année. La surface de forêt absorbe 

à elle seule 58 kkteq CO2 par an. Cette séquestration forestière représente 

environ 20 % des émissions de gaz à effet de serre du territoire (puits 

carbone), ce qui est supérieur à la moyenne nationale (entre 12 et 14 %). (en 

considérant les 683 ha de zones humides) 

Les autres ®volutions de lõoccupation du sol jouent un rôle plus marginal dans 

le flux carbone de séquestration. A noter que les cultures et les sols 

imperméabilisés relarguent également un peu de GES alors que la sylviculture 

(produits bois) permet de stocker 1,36 ktCO2eq/an. 

 

Occupation 

Emissions y compris 

N2O (milliers 

tCO2eqŁan
-1

) (683 ha 

de ZH) 

Cultures 0 

Sols artificiels 

enherbés et arbustifs 
-0,3 

Sols artificiels 

imperméabilisés 
0,6 

Forêt -57,8 

Autres sols (zones 

humides) 
-1.0 

Produits bois -1,4 

 

Figure 48 - Séquestration carbone et équivalent CO2 du territoire en 2016 

ð données ALDO 
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2.2 Potentiel de séquestration 

Il existe un très fort potentiel dõaccroissement de la s®questration avec la pratique de lõagriculture de conservation. La pratique du non-labour et de lõagriculture sur sol 

vivant permet de reconstituer le taux de mati¯re organique perdu par des ann®es dõexploitation intensive des terres. Ainsi, la conversion des grandes cultures en 

syst¯me sans labour est une perspective qui permet dõenvisager une s®questration ¨ terme de lõordre de 110 tCO2e/ha. Une fois la transition effectuée, le gain ponctuel 

de la transition agricole vers une pratique dõagriculture conservative est de 1 971 ktCO2e, soit lõ®quivalent dõenviron 7 années compensées. 

Sur le territoire de la CACTLF, lõessentiel des surfaces agricoles concerne des cultures ou des prairies temporaires. Ce sont donc de lõordre de 17 922 ha qui sont très 

régulièrement labourés. Pour ces surfaces, une évolution des pratiques culturales vers des itinéraires simplifiés permettrait une augmentation du taux de matière 

organique dans le sol de lõordre de 30%. Pour autant, dans le contexte actuel de changement climatique, les sécheresses, les pluies diluviennes et les canicules 

deviennent une nouvelle norme. Aussi, il demeure aujourdõhui une forte incertitude sur notre capacit® ¨ comprendre, s®lectionner et maintenir la diversit® 

biologique qui saura retenir dans les sols ce carbone séquestré. 

Une séquestration carbone et un flux séquestration largement portés par les zones arborées du territoire. 

Un puits de carbone dõenviron 20 %  des émissions de GES. 
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Vulnérabilité climatique

 

Quõest ce que la vuln®rabilit® ? 

La vuln®rabilit® se d®finit comme le degr® par lequel un syst¯me risque dõ°tre 

affecté négativement par les effets des changements climatiques et 

énergétiques sans pouvoir y faire face. La notion de vulnérabilité permet de 

pr®parer le territoire ¨ d®velopper des axes dõadaptation ¨ ces changements. 

Deux grands types de phénomènes rendent vulnérable les territoires, celui du 

changement climatique, mais aussi celui de lõ®puisement des ®nergies fossiles. 

Les réponses à ces phénomènes vont nécessairement être imbriquées, car 

lõadaptation au changement climatique doit se faire dans un contexte de 

rar®faction des sources dõ®nergies non renouvelables et émettrices de gaz à 

effet de serre.  

La vulnérabilité liée à la raréfaction et au renchérissement des énergies fossiles 

est principalement financière : depuis que le pic de production est atteint pour 

les pétroles conventionnels (en 2006 selon lõAgence Internationale de lõEnergie 

- AIE), son cours mondial devient incertain.  

Sur la tendance ¨ long terme, il est raisonnable dõenvisager une tendance 

haussi¯re, avec dõune part une ressource rar®fi®e et dõautre part une strat®gie 

mondiale de lutte contre le changement climatique peu efficiente. 

En conséquence, au niveau local, la vulnérabilité du territoire concernera au 

premier chef lõensemble des m®nages dont la d®pendance aux ®nergies 

conventionnelles (toutes largement indexées sur le prix du pétrole) restera le 

modèle dominant : besoin important de chauffage, dépendance vis-à-vis de la 

voiture individuelle, appétit de biens de consommation. 

 

Quelques définitions :  

Exposition : nature et degré auxquels un système est exposé à des variations 

climatiques significatives sur une certaine durée. 

Sensibilité : propension dõun ®l®ment (organisation, milieué) ¨ °tre affect®, 

favorablement ou d®favorablement, par la manifestation dõun al®a. 

Vulnérabilité : le niveau de vulnérabilité (aussi appelé niveau de risque) 

sõ®value en combinant lõexposition et la sensibilité du territoire. 

Quels sont les différents scénarios envisagés ? 

Les sc®narios dõ®volution socio-économique les plus récents ont été présentés 

dans le dernier rapport du GIEC (Rapport AR5 publié en 2014). Dans ce 5
e

 

rapport dõ®valuation, la communaut® scientifique a d®fini un ensemble de 

quatre nouveaux scenarios appelés profils représentatifs d'évolution de 

concentration (RCP). 

 

Figure 49 - Trajectoire des différents scénarios (RCP) ð ONERC 
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1 Vulnérabilité physique 

La vulnérabilité du territoire est calcul®e en croisant la sensibilit® et lõexposition 

de 8 secteurs clefs du territoire face à 16 évènements climatiques. 

Secteur : Événement : 

D1 Cours d'eau et ruissellement des eaux de pluie E1 Augmentation des températures 

D2 Santé E2 Evolution du régime de précipitations 

D3 Urbanisme / plans d'aménagement E3 Elévation du niveau de la mer  

D4 Agriculture  E4 Evolution du débit des fleuves 

D5 Industrie et zones industrielles E5 Evolution de lõenneigement  

D6 Biodiversité E6 Changement dans le cycle de gelées 

D7 Forêt E7 Retrait gonflement des argiles 

  E8 Fonte des glaciers 

 

E9 Sécheresse 

E10 Inondations / pluies torrentielles 

E11 Tempêtes, épisodes de vents violents 

E12 Surcote marine 

E13 Vague de chaleur / canicules 

E14 Mouvement de terrain 

E15 Feux de forêt 

E16 Îlots de chaleur 

Tableau 1 - Grille de lecture du tableau de vulnérabilité du territoire - Vizea d'après lõoutil ImpactõClimat de 

lõADEME 

La sensibilité (évaluée de 1- faible à 4 -très forte) répond à la question « quelle 

serait lõampleur des d®g©ts et des probl¯mes engendr®s si tel alea se produit 

? è. Lõexposition (®valu®e de 1- faible à 3-forte) réponde à la question « quelle 

est la probabilit® dõoccurrence des ®v¯nements en 2050 » ? La multiplication 

de la note sensibilité et exposition détermine la vulnérabilité du territoire. La 

vulnérabilité maximale est donc de 12 ð exposition forte et sensibilité très forte. 

La vulnérabilité minimale est 1-exposition faible et sensibilité faible. Ces notes 

sont attribu®es au regard de lõ®volution du climat pass®, lõanalyse de la 

vuln®rabilit® pass® et actuelle et lõ®volution du climat futur. 

 

1.1 Choix des domaines à étudier  

Le SRADDET de la région Hauts-de-France évoque plusieurs thématiques 

principales pour lõanalyse de lõadaptation au changement climatique : 

Agriculture et forêt, biodiversité et milieux naturels, ressource en eau et 

hydrologie, santé humaine et construction (logements et infrastructures).  

Compte tenu des caractéristiques du territoire, lõensemble des thématiques 

sont pertinentes pour la Communauté dõAgglom®ration. 

1.2 Evolution du climat passé 

Les donn®es Climat HD de M®t®o France nous renseignent sur lõ®volution du 

climat passé. 

Comme partout en France métropolitaine, le changement climatique est bien 

visible sur les températures en Picardie, avec une hausse marquée depuis les 

années 1980. Que ce soit pour les températures minimales ou les températures 

maximales, les tendances annuelles sur la période 1959-2009 avoisinent 

+0.3ÁC par d®cennie. Cõest en été et au printemps que le réchauffement est le 

plus important (en été, la tendance moyenne atteint +0.35°C par décennie). 

En cohérence avec cette augmentation des températures, on compte depuis 

1959 une moyenne de 3 jours de gel en moins par décennie. La tendance est 

inverse sur les journées chaudes (dépassant 25°C) avec une augmentation de 

3 jours par décennie.  

En ce qui concerne les précipitations, lõampleur du changement climatique est 

plus difficile à apprécier, en raison de la forte variabilit® dõune ann®e sur lõautre. 

Sur la période 1959-2009, en Picardie, les tendances annuelles sur la 

pluviométrie sont néanmoins globalement orientées à la hausse. 
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Ces changements ont des impacts sur lõ®vaporation des sols en lõaccentuant, 

conduisant ainsi à des sécheresses plus fréquentes et plus intenses.  

1.3 Analyse de l'exposition passée et actuelle 

On compte de 21 évènements qui ont été reconnus comme catastrophes 

naturelles sur le territoire de la CACTLF.  

Synthèse des arrêtés de catastrophe naturelle de 1983 à 2016 

Inondations 21 100% 

Issues de remontée de nappes 1 5% 

dont coulées de boue 19 90% 

dont mouvements de terrain 1 5% 

Mouvement de terrain dus à une sécheresse 0 0% 

TOTAL 21 100% 

Un évènement ne sera compté qu'une fois même s'il a impacté plusieurs 

communes  

 

Lõanalyse men®e dans lõ®valuation environnementale du PCAET identifie 

plusieurs risques naturels majeurs : 

¶ Les mouvements de terrain :  

o Par le retrait-gonflement des argiles (variation dõal®as fort ¨ 

faible très localement) ; 

o Par la présence de cavités naturelles et anthropiques (sur 

lõensemble du territoire). 

¶ Le risque de feu de forêt (pour lõinstant peu av®r®) ; 

¶ Les tempêtes (aujourdõhui encre peu prévisible et quantifiable) ; 

¶ Les inondations, traduit par : 

o par remontée de nappes (le territoire est largement impacté, 

notamment le long des vallées alluviales) ; 

o par débordements de cours dõeau lors de crues 

exceptionnelles (proches de lõOISE principalement, territoire 

identifié en Territoires ¨ Risque important dõInondation : TRI 

avec Stratégies Locales de Gestion des Risques dõInondation : 

SLGRI et Plan de Prévention Risque Inondation : PPRI).  

 

 

Figure 50 - Zones sensibles aux remontées de nappes  

(Mediaterre, Etat Initial de l'environnement du PCAET, 2019) 

Dõautres cartes sur les risques naturels et enjeux environnementaux sont 

présents dans lõEtat Initial de lõEnvironnement.  

 

1.4 Evolution du climat futur 

Evolution des températures 
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Les données Climat HD de M®t®o France permettent dõanalyser les évolutions 

climatiques futures. En Picardie, les projections climatiques montrent une 

poursuite du réchauffement annuel jusqu'aux années 2050, quel que soit le 

scénario. Sur la seconde moiti® du XXIe si¯cle, lõ®volution de la temp®rature 

moyenne annuelle diffère significativement selon le scénario considéré. Le seul 

qui stabilise le réchauffement est le scénario RCP2.6 (lequel intègre une 

politique climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2). Selon le 

RCP8.5 (scénario sans politique climatique), le réchauffement pourrait 

dépasser 3°C à l'horizon 2071-2100. 

 

Evolution de lõhumidit® du sol 

La comparaison du cycle annuel d'humidité du sol sur la Picardie entre la 

période de référence climatique 1961-1990 et les horizons temporels proches 

(2021-2050) ou lointains (2071-2100) sur le XXIe siècle (selon un scénario 

SRES A2) montre un assèchement important en toute saison. 

En termes d'impact potentiel pour la végétation et les cultures non irriguées, 

cette évolution se traduit par un allongement moyen de la période de sol sec 

(SWI inférieur à 0,5) de l'ordre de 2 à 4 mois tandis que la période humide (SWI 

supérieur à 0,9) se réduit dans les mêmes proportions. 

On note que lõhumidit® moyenne du sol en fin de siècle pourrait correspondre 

aux situations s¯ches extr°mes dõaujourdõhui. 

 

 

Evolution des besoins de climatisation 

En Picardie, les projections climatiques montrent une augmentation des 

besoins en climatisation jusqu'aux années 2050, quel que soit le scénario. Sur 

la seconde moitié du XXIe siècle, lõ®volution des besoins diffère selon le 

scénario considéré. Seul le scénario RCP2.6 (lequel intègre une politique 

climatique visant à faire baisser les concentrations en CO2) permet une 

stabilisation des besoins autour de 2050. Selon le RCP8.5 (scénario sans 
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politique climatique), les besoins augmenteraient très significativement à 

l'horizon 2071-2100.  

 

En synthèse, les modèles prédisent lõ®volution climatique r®gionale 

suivante :  

 

¶ Poursuite du réchauffement au cours du XXI
e

 siècle en Picardie, quel 

que soit le scénario ; 

¶ Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait 

dépasser 3°C à l'horizon 2071-2100 par rapport à la période 1976-

2005 ; 

¶ Peu dõ®volution des pr®cipitations annuelles au XXI
e

 siècle, mais des 

contrastes saisonniers ; 

¶ Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de 

lõaugmentation du nombre de journ®es chaudes, quel que soit le 

scénario ; 

¶ Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXI
e

 siècle 

en toute saison. 

1.5 Vulnérabilité future du territoire 

Sur le territoire de la Communauté dõAgglom®ration Chauny-Tergnier-La Fère, 

les domaines les plus vulnérables (note de 8, 9 ou 12 selon ImpactõClimat) 

sont : 

Vulnérabilité de 9 

Exposition forte - sensibilité forte 

Vulnérabilité de 8 

Exposition moyenne - sensibilité très forte 

Santé - Vague de chaleur / canicules 
Cours d'eau et ruissellement des eaux de pluie 

- Inondations / pluies torrentielles 

Biodiversité - Augmentation des températures 
Urbanisme / plans d'aménagement - Retrait 

gonflement des argiles 

Biodiversité - Vague de chaleur / canicules 
 

Forêt - Vague de chaleur / canicules 
 

Tableau 2- tableau de synthèse de la vulnérabilité du territoire ð Vizea d'apr¯s lõoutil ImpactõClimat de 

lõADEME 

 

Lõanalyse de la vuln®rabilit® synth®tis®e dans les tableaux pr®cédents montre 

que tous les secteurs analysés sont vulnérables et que les aléas incriminés 

prioritairement sont :  

ü Les vagues de chaleur / canicules et lõaugmentation des 

températures ; 

ü Le retrait gonflement des argiles ; 

ü Les inondations. 

 

Un territoire vulnérable au changement climatique pour les périls  vagues de 

chaleur / canicules et lõaugmentation des températures / le retrait gonflement 

des argiles / inondations . 

Une évolution du climat à anticiper. 
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2 Vulnérabilité économique 

2.1 Renchérissement des énergies fossiles 

Les énergies consommées sur le territoire proviennent 

essentiellement de sources fossiles. En ne considérant pas 

dõ®volution de consommation future, ni de dõ®volution de la 

production dõ®nergie mais en consid®rant uniquement lõ®volution 

du prix du pétrole, la modélisation de la facture énergétique dans le 

temps montre la vulnérabilité économique du territoire. 

En lõabsence dõactions, dans un s®nario tendanciel (pas dõ®volution 

de la consomation), lõaugmentation des prix des ®nergies fossiles 

impliquera une augmentation 149 Millions dõeuro de la facture 

énergétique en 2050. Ce montant sera indirectement réparti sur 

lõensemble de population, augmentant leur d®pense et la précarité 

énergétique. 

Dans un scénario sobre, o½ la consommation dõ®nergie diminue de 

2% par an, les économies potentiellement réalisées sõ®l¯vent ¨ 149 

Millions dõeuro en 2050. Pour le territoire, des investissements à 

hauteur de 149 Millions dõeuros sont rentables sõils permettent de 

suivre un dõengager une transition ®nerg®tique et de suivre un 

scénario sobre. 

 

 

 






















